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Introduction 

Comme le pr®voit la circulaire dôavril 2006 relative aux ®valuations environnementales de plans et programmes, lô£tat initial 
de lôenvironnement du PLUi de Rennes M®tropole traite les thématiques ayant trait à lôenvironnement. Son but est de mettre 
en perspective les ®l®ments saillants pour le territoire pour faire ®merger ses enjeux de d®veloppement et dô®tablir des liens 
entre probl®matiques et leviers dôactions directs du PLUi en mati¯re de planification et dôam®nagement. 

Il a pour objectif de synth®tiser les ®l®ments de connaissance disponibles pour ®tablir un ®tat actuel de lôenvironnement, faisant 
ressortir les forces et les faiblesses du territoire, ainsi que quelques tendances sur son évolution. Il identifie les enjeux 
environnementaux à prendre en compte par le PLUi sur des thèmes comme la biodiversité et la trame verte et bleue, la faune, 
la flore, les sols, lôeau, lôair, les facteurs climatiques, les paysages, les enjeux, notamment de sant® et de s®curit® pour la 
population, ainsi que les interactions entre ces facteurs. 

Lô®tat initial de lôenvironnement est une des pi¯ces essentielles du rapport de pr®sentation des documents dôurbanisme. Partie 
int®grante du diagnostic, il contribue ¨ la construction du projet de territoire par lôidentification des enjeux environnementaux. 
D'autre part, il constitue la clé de voute de l'évaluation environnementale et un état de référence pour le suivi ultérieur du 
document dôurbanisme. 

Suite à la modification n°1 du PLUi approuvée le 15/12/2022, lôÉtat Initial de lôEnvironnement est mis ¨ jour de mani¯re 
ciblée, en particulier au regard des secteurs dôenjeux de la modification.  
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Dans la mesure où le SCoT du Pays de Rennes intègre les orientations de rang supérieur avec lesquelles il doit être 
compatible ou quôil doit prendre en compte, les documents dôurbanisme dô®chelle communale ou intercommunale 
tels que le PLUi de Rennes Métropole les intègrent de fait, en démontrant de leur compatibilité avec le SCoT. 

Toutefois, ils sont tenus de justifier de la bonne intégration des orientations supra-communales définies ou entrées 
en vigueur apr¯s la date dôapprobation du SCoT (29/05/2015) pr®sent®s dans le chapitre ci-après. 

Additif suite à la modification n°1 du PLUi approuvée le 15/12/2022 

Le présent chapitre donne le cadre des enjeux issus de ces documents pour lôÉtat Initial de lôEnvironnement La compatibilité 
du PLUi avec ces documents y compris après sa modification n°1 est mise à jour dans le Tome 5.  

Partie 1.1. Rapport de compatibilité 

1. SCoT du Pays de Rennes 

SCoT du Pays de Rennes 

Approuvé le 29/05/2015 ï Rapport de compatibilité 

Le SCoT définit les grands axes de son projet de territoire au-travers du PADD, dont les suivants répondant aux enjeux 
environnementaux : 

 

Chapitre 1 : Un pays « ville archipel » : une organisation pertinente du territoire 

Des paysages qui fondent lôidentit® de la ville archipel 

- Sôappuyer sur lôarmature ®cologique, valoriser les paysages caract®ristiques de la ville archipel, les cîurs de 
villes et de villages, le patrimoine rural et urbain. 

Lôagriculture et la for°t, ®l®ments constitutifs de la dynamique du territoire 

- Conforter la place de lôagriculture, prot®ger les espaces agricoles ¨ forts enjeux en mati¯re de paysage, 
dôenvironnement et de loisirs verts. 

Renforcer la biodiversité à travers la trame verte et bleue 

- Renforcer et prot®ger les r®servoirs de biodiversit® et poursuivre la mise en îuvre de la trame verte et bleue, 
Favoriser la nature en ville et encourager la perm®abilit® biologique dans lôespace urbain 

 

Chapitre 2 : Un développement assumé, soutenable et sobre 

Un pays ®conome en consommation dôespace 

- Se d®velopper tout en ®conomisant lôespace 
Des dispositifs de mobilité sobres, efficaces et adaptés à la diversité territoriale 

- Développer les transports sobres, la multi-modalit®, r®duire lôusage de la voiture individuelle, faciliter la desserte 
multi mode des futures zones dôurbanisation 

Être acteur de la transition énergétique 

- Promouvoir lôefficacit® ®nerg®tique du territoire en r®duisant lôimpact des transports, en favorisant une 
performance par le biais de lôarmature territoriale, les formes urbaines, le développement des énergies 
renouvelables, lutter contre le changement climatique 

Favoriser une qualit® de lôair satisfaisante 

Protéger et gérer de manière durable le sol et les ressources du sous-sol 

- Économiser le foncier, garantir durablement lôapprovisionnement en ressources min®rales du sous-sol 

Protéger les ressources en eau et les milieux aquatiques 

- Garantir durablement lôapprovisionnement en eau potable, reconqu®rir la qualit® des eaux de surface et des 
milieux aquatiques 

Lutter contre les nuisances, limiter les risques 

- Limiter lôexposition aux risques, r®duire lôexposition aux nuisances sonores 
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Limiter et gérer la production de déchets 

Le SCoT du Pays de Rennes fixe les objectifs et orientations suivantes, notamment au travers du DOO : 

Principes paysagers de la ville archipel 

- Orientation de lôurbanisation future des communes 

- Maintenir des ceintures vertes et des coupures paysagères 

- Protéger les haies en limites paysagères 

- Préserver les grandes ouvertures paysag¯res (notamment sur le cîur de m®tropole) depuis les infrastructures 
majeures, préserver les lisières forestières en y limitant la constructibilité. Seule la forêt de Rennes est concernée 
sur le territoire. 

- Limiter lôurbanisation lin®aire le long des axes routiers 

- Prévoir le traitement paysager des entrées de la ville archipel : route de St Malo, route de Lorient, route de Redon, 
route dôAngers, ceinture entre Bruz et Noyal-Châtillon-sur-Seiche et RN 137. 

- Favoriser la prise en compte du patrimoine bâti, notamment en le recensant dans le cadre dôop®rations en 
renouvellement urbain 

- Valoriser le centre historique de Rennes 

 
Source : SCoT du Pays de Rennes, DOO (Audiar, 2015) 
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Préservation des espaces agronaturels 

- Limiter la consommation dôespaces 

- Permettre les possibilit®s de diversification de lôagriculture pour d®velopper les circuits courts 

- Pr®server les champs urbains (autorisation dô®quipements de loisirs agri-touristiques ou dôint®r°t g®n®ral, pas de 
nouvelle construction ¨ destination de lôhabitat, protection renforcée du bocage, développement des liaisons 
douces é) 

 

Source : SCoT du Pays de Rennes, DOO (Audiar, 2015) 
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Biodiversité et capital environnemental 

- Protéger strictement les MNIE 

- Préserver les fonds de vallées et les grandes liaisons naturelles ainsi que les haies majeures et les boisements 
qui les composent 

- Pr®server les zones humides et les cours dôeau dans le respect des exigences du SDAGE et des SAGE 

- Préserver les principaux boisements 

- Maintenir les continuités écologiques dans les secteurs urbanisés ou à urbaniser 

- Favoriser la nature en ville 

Optimisation des déplacements 

- Favoriser des densit®s plus fortes autour des p¹les dô®changes multimodaux (60 logts / ha en cîur de m®tropole) 

- Développer une politique de stationnement économe en espace 

- Garantir la coh®rence dôun maillage pi®tonnier et cycle 

Vers un territoire bas carbone 

- Intégrer des orientations en faveur de la réduction des GES, la prise en compte du changement climatique et des 
énergies renouvelables 

- Favoriser une orientation bioclimatique du bâti 

- Permettre lôutilisation de modes constructifs innovants 

- Inciter au recyclage des eaux pluviales 

- Mobiliser le recours aux énergies renouvelables le plus en amont possible des projets 

- Ne pas emp°cher lôinstallation sur le b©ti de dispositifs techniques n®cessaires ¨ la production dô®nergies 
renouvelables 

- Att®nuer les effets de lôil¹t de chaleur urbain en maintenant notamment la place du v®g®tal en zone urbaine 

Préservation des ressources et prévention des risques 

- Préserver les zones de captages dôeau 

- Am®liorer la gestion des eaux pluviales (limitation de lôimperm®abilisation des sols, r®cup®ration des eaux 
pluviales é) 

- Stopper lôurbanisation des zones inondables en dehors de la t©che urbaine 

- Prévenir les risques mouvements de terrain et miniers 

- Limiter lôexposition aux risques et nuisances (air, bruit, risques technologiques, sites pollu®s) 

- Pr®server de toute urbanisation la zone dôextension potentielle du site dôenfouissement des d®chets de 
Rennes/Betton (centre de stockage des Hautes Gayeulles) et le site de Pacé/Montgermont. 
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2. SAGE Vilaine 

SAGE Vilaine 

Approuvé le 02/07/2015 ï Rapport de compatibilité 

Le SAGE Vilaine ayant ®t® approuv® avant lôapprobation du SDAGE 2016-2021 en vigueur (approbation le 04/11/2015), il 

d®cline ¨ lô®chelle de son bassin versant les orientations du SDAGE Loire Bretagne pr®c®dent (2010-2015) 

Principales orientations et dispositions du SAGE Vilaine 

Les cours dõeau 

Orientation 1 : Inscrire et prot®ger les cours dôeau inventori®s dans les documents dôurbanisme. 

Orientation 2 : Reconqu®rir les fonctionnalit®s des cours dôeau en agissant sur les principales causes dôalt®ration (intervenir 

sur le lit mineur, les berges et les ripisylves, intervenir dans le lit majeur, intervenir sur la continuit® et la ligne dôeau, r®duire 

les impacts caus®s par les plans dôeau, et notamment interdiction de cr®ation de nouveaux plans dôeau de loisirs sur la 

quasi-totalité du territoire sauf notamment pour remise en état de carrières). 

Lõalt®ration de la qualité par les nitrates 

Orientation 1 : Lôestuaire et la qualit® de lôeau brute potabilisable comme fils conducteurs (objectifs de r®duction des flux 

dôazote en particulier sur le bassin de la Seiche). 

Orientation 3 : Renforcer et cibler les actions (notamment réflexion sur les structures foncières pour faciliter la mise en 

place de zones tampons). 

Lõalt®ration de la qualit® par les rejets de lõassainissement 

Orientation 1 : Prendre en compte le milieu et le territoire (conditionner les pr®visions dôurbanisation et de développement 

¨ la capacit® dôacceptabilit® du milieu et des infrastructures dôassainissement ï notamment ¨ lô®chelle des SCoT -, sôassurer 

de lôacceptabilit® du milieu dans les secteurs prioritaires ï ®tude ¨ r®aliser par lôEPTB). 

Orientation 2A : Limiter les rejets dôassainissement et les r®duire dans les secteurs prioritaires ï assainissement collectif 

(limiter et r®duire les d®versements dôeaux us®es au milieu par temps de pluie, ®laborer des sch®mas directeurs 

dôassainissement des eaux us®es dans les secteurs prioritaires). 

Orientation 2D : Limiter les rejets dôassainissement et les r®duire dans les secteurs prioritaires ï gestion des eaux pluviales 

(schéma directeur des eaux pluviales dans les unités urbaines ; 

Limiter le ruissellement lors des nouveaux projets dôam®nagement ï limitation du débit à 3/l/ha pour une pluie décennale 

pour les projets de plus de 1 ha, valeur pouvant être localement adaptée ; 

Développer les techniques alternatives. 

Lõalt®ration de la qualit® par les pesticides 

Orientation 1 : Diminuer lôusage des pesticides (y compris non agricoles). 

Orientation 3 : Promouvoir des changements de pratiques (g®n®raliser les d®marches communales dôengagement ¨ la 

r®duction de lôusage des pesticides, r®duire lôusage des pesticides pour la gestion des voiries). 

Orientation 4 : Am®nager lôespace pour limiter le transfert de pesticides vers le cours dôeau (reconstituer le bocage dans 

les zones prioritaires, int®grer la gestion de lôentretien des espaces communs ou collectif en amont des projets 

dôurbanisation). 

Lõalimentation en eau potable. 

Orientation 1 : Sécuriser la production et la distribution (finaliser la mise en place des périmètres de protection, finaliser les 

travaux de sécurisation programmée ï cela concernant notamment lôalimentation du territoire du SCoT ï, valoriser et 

développer les ressources locales). 

 

Gérer les étiages 

Orientation 3 : Assurer la satisfaction des usages (adapter les besoins aux ressources, maîtriser les prélèvements pour 

lôeau potable ï pertes réseaux et gestion économe ï et lôirrigation, encadrer la cr®ation de retenues pour lôirrigation). 
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Les zones humides 

Orientation 1 : Prot®ger les zones humides dans les projets dôam®nagements et dôurbanisme, compenser les atteintes qui 

nôont pu °tre ®vit®es. 

Orientation 2 : Prot®ger les zones humides dans les documents dôurbanisme (Inscrire et prot®ger les zones humides dans 

les documents dôurbanisme ï en particulier inventaires et classement adapté dans le cadre des PLU). 

Orientation 3 : Mieux gérer et restaurer les zones humides 

Les cours dõeau 

Orientation 2 : Reconqu®rir les fonctionnalit®s des cours dôeau en agissant sur les principales causes dôalt®ration (intervenir 

sur la continuit® et la ligne dôeau). 

Les peuplements piscicoles 

Orientation 1 : Préserver et favoriser le développement des populations de poissons grands migrateurs. 

Prévenir le risque inondation 

Orientation 2C : Renforcer la pr®vention des inondations / Mieux int®grer le risque dans lôam®nagement du territoire et 

lôurbanisme (encadrer lôurbanisme et lôam®nagement du territoire pour se pr®munir des inondations ï notamment arrêter 

lôextension de lôurbanisation en zone inondable -, prendre en compte la prévention des inondations dans les documents 

dôurbanisme - en tenant compte du cas particulier des centres villes -, prendre en compte la connaissance dans les secteurs 

hors PPRi, préserver et reconquérir les zones dôexpansion de crue ï en les prenant en compte dans les documents 

dôurbanisme, compenser la d®gradation des zones dôexpansion de crue). 

Orientation 2D : Renforcer la prévention des inondations / Réduire la vulnérabilité des personnes et des biens (réduire la 

vuln®rabilit® dans les zones dôal®a fort et tr¯s fort - étude de vulnérabilité à réaliser dans le cadre des documents 

dôurbanisme, r®duction de la vuln®rabilit® de lôhabitat, des r®seaux, des services publics). 

Orientation 3 : Protéger et agir contre les inondations (travaux, gestion des ouvrages). 

Organisation des ma´trises dõouvrage et territoires 

Orientation 2A : Renforcer le lien entre le SAGE et la planification territoriale / Mettre en compatibilité les documents 

dôurbanisme avec le SAGE. 

Orientation 2A : Renforcer le lien entre le SAGE et la planification territoriale / Des communes qui nécessitent une attention 

particuli¯re. (D®finir des communes strat®giques par rapport ¨ lôint®gration des enjeux de lôeau dans leur document 

dôurbanisme - de nombreuses communes du SCoT sont concernées soit par un risque inondation important, soit par une 

densité de population supérieure à 100 habitants/km² croisée à une évolution de population supérieure à 20 % entre 1999 

et 2010, pouvant entraîner une forte pression sur les milieux -, accompagner les collectivit®s en amont de lô®laboration ou 

la r®vision de leur document dôurbanisme, mettre ¨ disposition des outils et des documents en amont pour faciliter 

lôint®gration des ®l®ments de lôeau dans les documents dôurbanisme, ®laborer des notes dôenjeux sp®cifiques ¨ chaque 

territoire, associer les structures comp®tentes pour mieux int®grer lôeau dans les documents dôurbanisme). 

La formation et la sensibilisation 

Orientation 2 : Sensibiliser les décideurs et les ma´tres dôouvrage (sensibiliser les collectivit®s ï notamment pour quôelles 

int¯grent les enjeux de lôeau dans leurs politiques, en particulier dôam®nagement et dôurbanisme). 
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3. SDAGE Loire Bretagne 

SDAGE Loire Bretagne - Rapport de compatibilité 

Approuvé le 04/11/2015 pour la période 2016-2021 Adopté le 3 mars 2022 pour la période 2022-2027 

Dans lôexercice des comp®tences urbanisme-aménagement, eau 

potable et assainissement du territoire, gestionnaire des milieux 

naturels, les collectivités sont concernées par les orientations et 

dispositions suivantes 

Chapitre 1 : 

Repenser 

les 

aménageme

nts des 

cours dõeau 

1A Prévenir toute nouvelle 

dégradation des milieux 

1B Préserver les capacités 

dô®coulement des crues ainsi que 

les zones dôexpansion des crues et 

des submersions marines 

1C Restaurer la qualité physique et 

fonctionnelle des cours dôeau, des 

zones estuariennes et des 

annexes hydrauliques 

1D Assurer la continuité 

longitudinale des cours dôeau 

1E Limiter et encadrer la création 

des plans dôeau 

1F Limiter et encadrer les 

extractions de granulats 

alluvionnaires en lit majeur 

1G Favoriser la prise de 

conscience 

1H Améliorer la connaissance 

CHAPITRE 

1 : repenser 

les 

aménageme

nts des 

cours dôeau 

dans leur 

bassin 

versant 

1A - Préservation et restauration du bassin versant 

1B - Prévenir toute nouvelle dégradation des milieux 

1D - Assurer la continuité longitudinale des cours 

dôeau 

1I - Pr®server les capacit®s dõ®coulement des 

crues ainsi que les zones dõexpansion des crues 

et les capacités de ralentissement des 

submersions marines 

Chapitre 2 : 

Réduire la 

pollution par 

les nitrates 

2A Lutter contre lôeutrophisation 

marine due aux apports du bassin 

versant de la Loire 

2B Adapter les programmes 

dôactions en zones vuln®rables sur 

la base des diagnostics régionaux 

2C D®velopper lôincitation sur les 

territoires prioritaires 

2D Améliorer la connaissance 

CHAPITRE 

2 : réduire la 

pollution par 

les nitrates 

2B - Adapter les programmes dôactions en zones 

vulnérables sur la base des diagnostics régionaux 

2C - D®velopper lôincitation sur les territoires 

prioritaires 

 

Chapitre 3 : 

Réduire la 

pollution 

organique et 

bactériologi

que 

3A Poursuivre la réduction des 

rejets directs des polluants 

organiques et notamment du 

phosphore 

3B Prévenir les apports de 

phosphore diffus 

3C Am®liorer lôefficacit® de la 

collecte des effluents 

3D Maîtriser les eaux pluviales par 

la mise en place dôune gestion 

intégrée 

CHAPITRE 

3 : réduire la 

pollution 

organique, 

phosphorée 

et 

microbiologi

que 

3A - Poursuivre la réduction des rejets ponctuels de 

polluants organiques et phosphorés 

3B - Prévenir les apports de phosphore diffus 

3C - Am®liorer lôefficacit® de la collecte des eaux 

usées 

3D - Maîtriser les eaux pluviales par la mise en 

place dõune gestion int®gr®e ¨ lõurbanisme. 

3E - R®habiliter les installations dôassainissement 

non collectif non conformes 
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3E Réhabiliter les installations 

dôassainissement non-collectif non 

conformes 

Chapitre 4 : 

Maîtriser et 

réduire la 

pollution par 

les 

pesticides 

4B Aménager les bassins versants 

pour réduire le transfert de 

pollutions diffuses 

4C Promouvoir les méthodes sans 

pesticides dans les villes et sur les 

infrastructures publiques 

CHAPITRE 

4 : maîtriser 

et réduire la 

pollution par 

les 

pesticides 

4A ï R®duire lôutilisation des pesticides* et am®liorer 

les pratiques 

 

  CHAPITRE 

5 : maîtriser 

et réduire les 

pollutions 

dues aux 

micropolluan

ts 

5A - Poursuivre lôacquisition des connaissances 

5B - Réduire les émissions en privilégiant les actions 

préventives 

5C - Impliquer les acteurs régionaux, 

départementaux et les grandes agglomérations 

Chapitre 6 : 

Protéger la 

santé en 

protégeant 

la ressource 

en eau 

6A Am®liorer lôinformation sur les 

ressources et équipements utilisés 

pour lôalimentation en eau potable 

6B Finaliser la mise en place des 

arrêtés de périmètres de protection 

sur les captages 

6C Lutter contre les pollutions 

diffuses, par les nitrates et 

pesticides dans les aires 

dôalimentation des captages 

6F Maintenir et/ou améliorer la 

qualité des eaux de baignade et 

autres usages sensibles en eaux 

continentales et littorales 

CHAPITRE 

6 : protéger 

la santé en 

protégeant 

la ressource 

en eau 

6A - Am®liorer lôinformation sur les ressources et 

®quipements utilis®s pour lôalimentation en eau 

potable 

6B - Finaliser la mise en place des arrêtés de 

périmètres de protection sur les captages 

6C - Lutter contre les pollutions diffuses par les 

nitrates et pesticides* dans les aires dôalimentation 

des captages 

6E - R®server certaines ressources ¨ lôeau potable 

6F - Maintenir et/ou améliorer la qualité des eaux de 

baignade et autres usages sensibles* en eaux 

continentales et littorales 

 

Chapitre 7 : 

Maîtriser les 

prélèvement

s dõeau 

7A Anticiper les effets du 

changement climatique par une 

gestion équilibrée et économe de la 

ressource en eau 

7B Assurer lô®quilibre entre la 

ressource et les besoins ¨ lô®tiage 

CHAPITRE 

7 : gérer les 

prélèvement

s dôeau de 

manière 

équilibrée et 

durable 

 

7A - Anticiper les effets du changement climatique 

par une gestion équilibrée et économe de la 

ressource en eau 

7B - Assurer lô®quilibre entre la ressource et les 

besoins en période de basses eaux 

7C - Gérer les prélèvements de manière collective 

dans les zones de répartition des eaux et dans le 

bassin concerné par la disposition 7B-4 

7D - Faire évoluer la répartition spatiale et 

temporelle des prélèvements, par stockage hors 

période de basses eaux 

 

Chapitre 8 : 

Préserver 

les zones 

humides 

8A Préserver les zones humides 

pour pérenniser leurs 

fonctionnalités 

8B Préserver les zones humides 

dans les projets dôinstallations, 

ouvrages, travaux et activités 

CHAPITRE 

8 : 

préserver et 

restaurer les 

zones 

humides 

8A - Préserver et restaurer les zones humides 

pour pérenniser leurs fonctionnalités 

8B - Préserver les zones humides dans les 

projets dõinstallations, ouvrages, travaux et 

activités 

8E - Améliorer la connaissance 

Chapitre 9 : 

Préserver la 

9A Restaurer le fonctionnement 

des circuits de migration 

CHAPITRE 

9 : 

préserver la 

9A - Restaurer le fonctionnement des circuits de 

migration 
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biodiversité 

aquatique 
9B Assurer une gestion équilibrée 

des espèces patrimoniales 

inféodées aux milieux aquatiques 

et de leurs habitats 

biodiversité 

aquatique 

 

 

Chapitre 

11 : 

Préserver 

les têtes de 

bassin 

versant 

11A Restaurer et préserver les 

têtes de bassin versant 

11B Favoriser la prise de 

conscience et la valorisation des 

têtes de bassin versant 

CHAPITRE 

11 : 

préserver 

les têtes de 

bassin 

versant 

11A - Restaurer et préserver les têtes de bassin 
versant* 

11B - Favoriser la prise de conscience et la 

valorisation des têtes de bassin versant* 

Chapitre 

12 : 

Faciliter la 

gouvernanc

e locale et 

renforcer la 

cohérence 

des 

territoires et 

des 

politiques 

publiques 

12E Structurer les maîtrises 

dôouvrage territoriales dans le 

domaine de lôeau 

CHAPITRE 

12 : faciliter 

la 

gouvernan

ce locale et 

renforcer la 

cohérence 

des 

territoires et 

des 

politiques 

publiques 

12C - Renforcer la cohérence des politiques 

publiques 

12E ð Structurer les ma´trises dõouvrage 

territoriale dans le domaine de lõeau 

Additif suite à la modification n°1 du PLUi approuvée le 15/12/2022 

La compatibilité du PLUi y compris après sa modification n°1 est mise à jour dans le Tome 5. 

 

4. Plan de Gestion des Risques dôInondation (PGRI) 2016-2021 du 
bassin Loire-Bretagne adopté le 23/11/2015 

Plan de Gestion des Risques dõInondation (PGRI) du bassin Loire-Bretagne - Approuvé le 23/11/2015  

Le plan de gestion des risques dôinondation (PGRI) donne une vision strat®gique des actions ¨ conjuguer pour r®duire les 

conséquences négatives des inondations à venir. Les six objectifs et quarante-six dispositions qui suivent fondent la politique 

de gestion du risque* d'inondation* sur le bassin Loire-Bretagne pour les débordements de cours d'eau et les submersions 

marines. Ils forment les mesures identifiées à l'échelon du bassin dans le PGRI visées par l'article L. 566-7 du Code de 

l'environnement. Certaines sont communes au SDAGE et ne sont pas reprises ici. Seuls les 3 premiers objectifs comportent 

des dispositions sôappliquant aux documents dôurbanisme.  

¶ Objectif 1 : Pr®server les capacit®s dô®coulement des crues et les capacit®s de ralentissement des 

submersions marines ï 7 dispositions  

¶ Disposition 1-1 : Préservation des zones inondables non urbanisées  

¶ Disposition 1-2 : Préservation de zones d'expansion* des crues et capacités de ralentissement des 

submersions marines  

¶ Objectif 2 : Planifier lôorganisation et lôam®nagement du territoire en tenant compte du risque ï 13 dispositions  

¶ Disposition 2-1 : Zones potentiellement dangereuses  

¶ Disposition 2-2 : Indicateurs sur la prise en compte du risque d'inondation  

¶ Disposition 2-3 : Information relative aux mesures de gestion du risque d'inondation  

¶ Disposition 2-4 : Prise en compte du risque de défaillance des digues  

¶ Objectif 3 : Réduire les dommages aux personnes et aux biens implantés en zone inondable ï 8 dispositions  

¶ Disposition 3-7 : Délocalisation hors zone inondable des enjeux* générant un risque* important  

¶ Disposition 3-8 : Devenir des biens acquis en raison de la gravité du danger encouru  
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Les objectifs suivants ne comprennent pas de dispositions applicables aux documents dôurbanisme.  

Objectif 4 : Intégrer les ouvrages de protection contre les inondations dans une approche globale. ï 5 5 dispositions  

Objectif 5 : Am®liorer la connaissance et la conscience du risque dôinondation. ï 6 dispositions  

Objectif 6 : Se préparer à la crise et favoriser le retour à la normale ï 7 dispositions] 
 

 

Plan de Gestion des Risques dõInondation (PGRI) du bassin Loire-Bretagne - Approuvé en 2022   

Le plan de gestion des risques dôinondation (PGRI) donne une vision strat®gique des actions ¨ conjuguer pour r®duire les 

conséquences négatives des inondations à venir. Les six objectifs et quarante-six dispositions qui suivent fondent la politique 

de gestion du risque* d'inondation* sur le bassin Loire-Bretagne pour les débordements de cours d'eau et les submersions 

marines. Ils forment les mesures identifiées à l'échelon du bassin dans le PGRI visées par l'article L. 566-7 du Code de 

l'environnement. Certaines sont communes au SDAGE et sont indiquées entre parenthèse. Seuls les 3 premiers objectifs 

comportent des dispositions sôappliquant aux documents dôurbanisme.  

Les dispositions du PGRI applicables aux SCoT sont les dispositions : 1.1, 1.2, 1.3, 2.1, 2.2, 2.3, 2.4, 2.14, 2.15, 3.7, 3.8 

Les dispositions du PGRI applicables aux PLU ou les documents en tenant lieu, ou les cartes communales sont les 

dispositions : 1.1, 1.2, 1.3, 2.1, 2.2, 2.3, 2.4, 2.14, 2.15, 3.7, 3.8 

 

Objectif 1 : Préserver les capacités dô®coulement des crues et les capacit®s de ralentissement des submersions marines 

(Sdage 2022-2027) ï 7 dispositions  

¶ Disposition 1-1 : Préservation des zones inondables non urbanisées  

¶ Disposition 1-2 : Préservation de zones d'expansion* des crues et capacités de ralentissement des 

submersions marines  

¶ Disposition 1-3 : Non aggravation du risque par la réalisation de nouvelles digues (SDAGE 2022-2027) 

Objectif 2 : Planifier lôorganisation et lôam®nagement du territoire en tenant compte du risque ï 15 dispositions  

¶ Disposition 2-1 : Zones potentiellement dangereuses  

¶ Disposition 2-2 : Indicateurs sur la prise en compte du risque d'inondation  

¶ Disposition 2-3 : Information relative aux mesures de gestion du risque d'inondation  

¶ Disposition 2-4 : Prise en compte du risque de défaillance des digues  

¶ Disposition 2-14 : Prévenir, voire réduire, le ruissellement et la pollution des eaux pluviales dans le cadre des 

aménagements (Sdage 2022-2027) 

¶ Disposition 2-15 ï Limiter les apports dôeau de ruissellement dans les r®seaux dôeaux pluviales et le milieu 

naturel dans le cadre des aménagements (SDAGE 2022-2027) 

Objectif 3 : Réduire les dommages aux personnes et aux biens implantés en zone inondable ï 8 dispositions  

¶ Disposition 3-7 : Délocalisation hors zone inondable des enjeux* générant un risque* important  

¶ Disposition 3-8 : Devenir des biens acquis en raison de la gravité du danger encouru  

 

Les objectifs suivants ne comprennent pas de dispositions applicables aux documents dôurbanisme : 

Objectif 4 : Intégrer les ouvrages de protection contre les inondations dans une approche globale. ï5 dispositions  

Objectif 5 : Am®liorer la connaissance et la conscience du risque dôinondation. ï 6 dispositions  

Objectif 6 : Se préparer à la crise et favoriser le retour à la normale ï 7 dispositions] 
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Partie 1.2. Rapport de prise en compte 

1. Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) 

Le SRADDET Bretagne adopté le 28 novembre 2019 englobe cinq schémas régionaux existants, élaborés et votés ces 

dernières années : 

ï Schéma Régional de Cohérence Écologique (trame verte et bleue) ; 

ï Schéma Régional Climat Air Energie ; 

ï Sch®ma R®gional de lôIntermodalit® ; 

ï Schéma Régional des Infrastructures et des Transports ; 

ï Plan Régional de Prévention et Gestion des Déchets. 

 

Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE)  

Adopté le 2 novembre 2015 ï Enjeux ¨ prendre en compte au moment de lô®laboration du PLUi 

Le SRCE Bretagne a été approuvé le 2 novembre 2015, soit quelques mois après le SCoT. Les éléments qui suivent sont issus 

du plan dôaction. 

Lôapproche m®thodologique mise en îuvre se base sur quatre grands principes : 

¶ Sôadapter au contexte ®cologique breton, caract®ris® par une mosaµque de milieux naturels diversifi®s et imbriqu®s ; 

¶ Reconnaitre et valoriser les espaces dits « de nature ordinaire » dans le fonctionnement écologique du territoire breton ; 

¶ Consid®rer que lôensemble des territoires porte une responsabilit® dans le fonctionnement ®cologique r®gional ; 

Respecter les principes de subsidiarit® et dôimbrication des ®chelles, en laissant la marge de manîuvre n®cessaire aux territoires 

dans le cadre de leurs propres démarches locales. Les réservoirs de biodiversité du SRCE ont été spatialisés à partir : 

¶ Des zonages r®glementaires et dôinventaires les plus pertinents ; 

¶ Des espaces de plus de 400 hectares dôun seul tenant et constitu®s dôune forte naturalit® ; 

¶ Des cours dôeau (BD Topo) ; 

¶ De lôestran. 

Deux types de corridors écologiques du SRCE ont ensuite été identifiés : 

¶ Des corridors territoires : zones de forte perméabilité pour les esp¯ces o½ les axes de d®placements pr®f®rentiels nôont 
pu être définis de par la forte imbrication des différents milieux ; 

¶ Des corridors linéaires qui relient les réservoirs mais aussi les grands ensembles de perméabilité. 

Sur le territoire de Rennes Métropole sont identifiés deux grands ensembles ayant un niveau de connexion des milieux 

naturels faible et très faible : 

¶ Lôensemble nÁ 18 ç De Rennes ¨ Saint-Brieuc è o½ lôobjectif assign® est ç restaurer la fonctionnalit® ®cologique des 
milieux naturels ; 

¶ Lôensemble nÁ 26, pour lequel lôobjectif est de ç Restaurer la fonctionnalit® ®cologique des milieux naturels, dans un 
contexte de forte pression urbaine ». 

Plusieurs réservoirs de biodiversité (autour de la vall®e de la Vilaine, bois de Soeuvres, vall®e de lôIlle, bois de Rennes et les 

bois et landes au sud de lôagglom®ration) participent ®galement ¨ la trame verte et bleue r®gionale.  

La Vilaine, la Seiche, La Flume, La Vaunoise et lôIllet sont également identifi®s en cours dôeau r®servoirs assign®s ¨ un objectif de 

pr®servation ou restauration de la fonctionnalit® ®cologique. Plusieurs obstacles ¨ lô®coulement des eaux sont ®galement signalés 

sur cette trame bleue. 

Au sud-est de lôagglom®ration un corridor linéaire associé à une faible connexion des milieux naturels est également mis en 

exergue. Lôobjectif sur cet espace est de restaurer la connexion entre les massifs forestiers des marches de Bretagne et la 

moyenne vallée de la Vilaine. 

Le plan dôaction stratégique décline les 6 préconisations fondamentales ̈  prendre en compte pour lôidentification de la trame 

verte et bleue à appliquées sur une échelle infra : 

Pr®conisations fondamentales SRCE Bretagne (Plan dõaction strat®gique) 

1-Approche écologique (utilisation des données milieux, habitats naturels, faune et flore) 
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2- La cartographie de la trame verte et bleue dôun territoire est associ®e ¨ un niveau g®ographique donn® et ne peut donc 

correspondre à un simple agrandissement de la carte établie au niveau supérieur 

3- Autant que possible une identification de la trame verte et bleue selon une double approche : 

-par sous-trame, en privilégiant les six sous-trames identifiées au niveau régional ; 

-int®grant lôensemble des sous-trames. 

4 -Lôidentification de la trame verte et bleue int¯gre les espaces artificialis®s dans la r®flexion. ê ce titre, elle m®rite dô°tre enrichie 

par la prise en compte de la dynamique des milieux et par la notion de reconquête des connexions. 

5- Identifier et prendre en compte les liens fonctionnels avec les territoires périphériques. 

6 - Sôappuie sur une concertation avec les acteurs du territoire. 
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Partie 2 
Le socle territorial 
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Partie 2.1. Un bassin encadré par des coteaux et un réseau de vallées 

Le territoire de Rennes Métropole est localisé dans une cuvette formée suite à lôaffaissement du massif armoricain. 
Au cîur de cette d®pression g®ologique du bassin de Rennes, convergent les deux rivi¯res qui ont donn® leur nom 
au département : La Vilaine et lôIlle. Ces cours dôeau et leurs affluents ont dessiné, dans un relief de faible amplitude, 
des vallées amples encadrées par des coteaux plus marqués au nord et au sud. Le sol présente globalement une 
bonne fertilité notamment gr©ce ¨ lôalt®ration des schistes et aux limons qui les recouvrent.    

1. Géologie : un sous-sol de schistes briovériens imperméable recouvert 
de limons 

Rennes Métropole est inscrit dans le massif armoricain, mais présente cependant une nature très différente au niveau de sa 
géologie et de son relief. Alors que le massif armoricain est majoritairement granitique, le sous-sol de la métropole est composé 
de sédiments et son relief est moins élevé suite à un affaissement de ce bassin sédimentaire. 

Rennes Métropole est totalement inscrite dans le domaine centre-armoricain, un des trois grands domaines géologiques 
identifiés dans le massif armoricain, vestige d'une ancienne montagne formant un socle de roches cristallines et de sédiments 
datant de lô¯re primaire.  

Au cours de l'ère tertiaire cette plateforme a subi des déformations, et les anciennes fractures ont favoris® lôapparition de 
secteurs surélevés, soulevant le nord du Cotentin, le Bocage Normand, l'ouest de la Bretagne et la Vendée. En revanche, le 
centre s'est enfoncé au début du Cénozoïque1    et lôeffondrement a permis l'invasion par la mer des faluns du bassin de 
Rennes ou de la basse vallée de la Loire au début du Miocène2 . Cette submersion explique l'importance des roches 
sédimentaires comme le schiste suite à une accumulation des sédiments et argiles durant cette période qui dura des millions 
dôann®es. Une phase dô®rosion suite au retrait de la mer des Faluns est ¨ lôorigine du creusement des roches plus tendres 
(schistes briovériens) et du dégagement des roches plus r®sistantes (gr¯s armoricains, granité). Le socle de schiste présente 
une nature imperm®able, favorisant lôhydrologie de surface, comme dans lôensemble de la Bretagne. 

Rennes Métropole se situe au centre du bassin rennais, cuvette aux légers rebords form®e par lôaffaissement du massif 
armoricain. Le sous-sol est constitué majoritairement de schistes briovériens imperméables (environ 600 millions d'années). 
Cette pr®sence importante de roches s®dimentaires sôexplique historiquement par la mer des Faluns. Ces schistes sont altérés, 
argileux et recouverts dans les vallées par des alluvions du quaternaire essentiellement composés de graves. Le bassin de 
Rennes est cisaillé au nord par la faille de Menez-Belair, au-delà de laquelle se trouve la roche magmatique, reste du massif 
hercynien breton. Le schiste rouge de Pont-Péan, plus résistant que le schiste briovérien, forme les contreforts sud de la 
Métropole. Les rivières ont creusé les vallées dans ces roches déposant des colluvions qui suivent les talwegs rejoignant les 
vall®es recouvertes dôalluvions fluviatiles. Le vent a participé au dépôt de limons éoliens sur les plateaux engendrant de riches 
terres agricoles.  

La présence de sols calcaires est exceptionnelle pour la Bretagne avec notamment une lentille calcaire qui a permis de 
produire de la chaux pendant longtemps à Chartres-de-Bretagne. Une lentille plus modeste est également présente au nord 
de Saint-Grégoire.  

  

                                                                 

1 Ère géologique d'une durée de 65 millions d'années, débutant à la fin du crétacé et se poursuivant de nos jours, regroupant le tertiaire et le quaternaire 

2 Précédée par l'Oligocène, côest la quatrième époque de l'ère Cénozoïque, elle s'étend de 23 à 5 millions d'années et est suivie par le Pliocène 

https://fr.vikidia.org/wiki/S%C3%A9dimentation
https://fr.vikidia.org/wiki/%C3%88re_tertiaire
https://fr.vikidia.org/wiki/Cotentin
https://fr.vikidia.org/w/index.php?title=Bocage_Normand&action=edit&redlink=1
https://fr.vikidia.org/wiki/Bretagne
https://fr.vikidia.org/wiki/Vend%C3%A9e
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Légende carte géologie (BRGM) 
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 Un patrimoine pal®ontologique vieux de quelques millions dõann®es 

 
Le territoire de Rennes m®tropole sôest form® il y a quelques millions dôann®es, et conserve la trace des paysages anciens et 
des fossiles des premiers êtres vivants qui ont vécu ici. Les travaux de Didier Néraudeau, professeur en sciences de la terre 
¨ lôuniversit® de Rennes 1 nous éclairent sur les secteurs les plus intéressants sur le plan paléontologique : 

 

- Le sous-sol du centre de Rennes et des communes de Nouvoitou et Corps-Nuds recèle les plus anciennes roches 
fossilif¯res de France et m°me dôEurope avec des traces fossiles (surtout des pistes de vers) datant de 550 millions 
d'années (Précambrien). 

 

- Le sous-sol de Laillé est constitué de roches très fossilifères datant de 470 millions d'années (Ordovicien) et renfermant 
de grandes quantités de fossiles de Trilobites, sortes de cloportes aquatiques géants. 

 

- Les communes de Chartres-de-Bretagne et Saint-Gr®goire conservent dôanciennes carrières où étaient exploitées des 
roches tr¯s fossilif¯res datant du milieu de lô¯re Tertiaire (- 30 à -15 millions d'années) et ayant livré notamment des 
dents de Mastodonte (éléphants fossiles), de requins géants (Charcharodon megalodon), des oursins fossiles 
tropicaux et divers autres invert®br®s marins. Ces fossiles t®moignent de ce que lôon appelle la ç mer des Faluns ».  

 

- Saint-Jacques de La Lande pr®sente une zone dôexploitation en gravi¯res des d®p¹ts marins laiss®s par la derni¯re 
incursion marine ayant couvert une partie de la Bretagne, il y a environ 10 à 5 millions d'années, avec une multitude 
de coquillages fossiles déposés à plus de 100 km de la côte actuelle. 

 
 

2. Un relief en forme de cuvette avec son réseau de vallées 

Au centre du département dôIlle-et-Vilaine le bassin de Rennes dans lequel sôinscrit le territoire de la m®tropole apparait comme 
une entité bien spécifique. Ce bassin effondré est un creux topographique où convergent la Vilaine et ses principaux affluents : 
lôIlle, le Meu, la Seiche.  

Dans sa partie sud, la métropole est délimitée par des coteaux discontinus (les contreforts schisteux de Montfort-sur-Meu et 
de Pont-P®an). Les variations de relief y restent faibles. Lôaltitude nôy exc¯de pas 40 m¯tres, alors que les contreforts qui le 
limitent au sud atteignent les 100 mètres. La Vilaine forme une cluse3 au niveau du Bo±l lorsquôelle franchit ses reliefs. Le 
point bas du territoire se situe aux alentours de 15 mètres dans la vallée de la Vilaine au sud de Laillé.  

La partie nord du territoire pr®sente un relief plus vallonn® qui sôorganise autour des principales vall®es. Les amplitudes de 
reliefs y sont plus importantes et les plateaux qui surplombent les vallées se situent à une centaine de mètres. En limite nord-
ouest du territoire les collines de B®cherel culminent et lôaltitude de ce point haut avoisine les 180 mètres et offre une situation 
de promontoire à ce secteur. 

  

                                                                 

3 Vallée creusée perpendiculairement dans le relief par  une rivière, mettant ainsi à jour sa structure en anticlinal en créant une gorge ou un défilé encadré 
par des escarpements 
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3. Hydrographie : un territoire inscrit dans le bassin versant de la Vilaine 

Le territoire de Rennes Métropole est inscrit presque totalement dans le grand bassin versant de la Vilaine dont les eaux se 
jettent dans lôAtlantique apr¯s la Roche Bernard dans le Morbihan. Seule la pointe nord-ouest fait partie dôun autre bassin 
hydrographique, le bassin versant Rance-Frémur, dont les eaux finissent dans la Manche. Cette ligne de crête qui sépare les 
deux grands bassins versants marque la limite entre deux territoires de SAGE4 également : Vilaine et Rance-Frémur-Baie-de-
Beaussais.  

 

                                                                 

4 Sch®ma dôam®nagement des eaux approuv® le 2 juillet 2015 pour la Vilaine et le 9 d®cembre 2013 pour Rance ï Frémur ï Baie de Beaussais 
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Ces grands bassins hydrographiques sont constitu®s de bassins versants li®s au principaux cours dôeau du territoire : La 
Vilaine, lôIlle, lôIllet, la Flume, la Vaunoise, le Meu, le Chevré, la Seiche, lôYaigne, lôIse, le Blosne, la Rance et le Linon. Ce 
réseau de rivières et de ruisseaux est prolongé par un chevelu de ruisseaux secondaires qui se ramifient au plus profond du 
territoire jusquôau r®seau de foss®s du parcellaire bocager. Le r®seau de vall®es représente une véritable infrastructure 
paysag¯re ¨ lô®chelle de la métropole. Cette infrastructure est renforcée par la présence du canal, construit entre 1804 et 1832. 
Il traverse le territoire selon un axe nord-sud (canalisation de lôIlle au nord de Rennes et de la Vilaine ¨ partir de la confluence), 
et appartient à la liaison Manche-Océan, essentiellement utilisée pour la plaisance.   

Pas moins de 850 kilom¯tres de cours dôeau ont ®t® inventori®s sur le territoire de Rennes Métropole dans le cadre des 
inventaires liés au SAGE Vilaine et portés par lôÉtablissement Public Territorial du Bassin de la Vilaine (EPTB Vilaine) d'une 
part et le SAGE Rance-Frémur-Baie-de-Beaussais d'autre part. Ajoutés aux cours d'eau des communes non encore 
inventoriées, le linéaire des cours d'eau atteint 980 kilomètres sur tout Rennes Métropole. Lô®tat ®cologique de ces cours dôeau 
nôest pas encore satisfaisant (de moyen à mauvais selon les rivières) et la reconquête de leur qualité5 doit se poursuivre.  

  

                                                                 

5 Voir le chapitre consacr® ¨ la qualit® de lôeau dans la partie ressources 
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Le fleuve Vilaine 

Le fleuve Vilaine recueille en bout de course lôensemble des eaux du bassin Rennais et de la métropole (excepté une frange 
infime du territoire au nord, qui appartient au bassin versant de la Rance). Il traverse le territoire dôest en ouest et compte 12 
principaux affluents :  

- Le ruisseau de lô®tang des Forges ;  

- Le Chevré ;  

- LôIlle ;  

- Le ruisseau de Pont Lagot ;  

- La Flume ;  

- Le Blosne ;  

- Le Reynel ;  

- Le Lindon ;  

- Le Mortais ;  

- Le Meu ;  

- Le ruisseau de la Croix Macé ;  

- La Seiche.  

 

N® en Mayenne o½ le fleuve prend sa source, il traverse lôIlle-et-Vilaine pour se jeter dans lôoc®an Atlantique entre les 
communes de Muzillac et Pénestin.  

La Vilaine, durant sa traversée du bassin rennais, apparait avant tout comme un fleuve apprivoisé. Canalisée au XIXème 
siècle, son tracé a été restructuré pour rendre le cours dôeau navigable depuis Cesson-Sévigné jusquô¨ lôoc®an. Elle sô®coule 
dôest en ouest suivant un trac® sinueux pr®sentant de nombreux m®andres qui correspondent ¨ lôaxe des principaux accidents 
tectoniques.  

La Vilaine et ses principaux affluents convergent ensuite vers une zone affaiss®e ¨ lôaval de Rennes avec un trac® qui varie, 
avec un lit qui sô®largit en de nombreux chenaux connectés entre eux.  

Cet élargissement est lisible dans le paysage il donne une ampleur au fleuve quôil nôa pas jusquôici. Cet ®largissement du ç 
paysage è du fleuve nôest que de courte dur®e, jusquô¨ la Cluse du Bo±l dont les falaises se referment sur le cours dôeau. 

Les sources  

Peu perméable, le sous-sol breton favorise le ruissellement de lôeau en surface cr®ant ainsi un r®seau hydrographique dense. 
Le climat temp®r® et humide permet la naissance de multiples points dôeau jaillissant sur les versants ou ¨ leur base. Ainsi, 
sur le territoire de la métropole, un examen attentif du réseau hydrographique permet dôidentifier de nombreuses sources 
réparties uniformément sur le territoire.  
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De ces sources, naissent les premiers ®coulements qui sont dôabord de simples filets dôeau appel®s commun®ment des rus. 
Le terme ru d®signe un petit ruisseau, un ruisselet avec un courant dôeau faible et peu profond. L'inventaire des cours d'eau a 
permis un relevé exhaustif de ce type de cours dôeau.  

Ainsi depuis ce niveau 1, on va décliner plusieurs niveaux hiérarchiques jusqu'à la Vilaine qui se jette directement dans l'océan 
; ru, ruisseau, rivière et fleuve sont le vocabulaire commun du réseau métropolitain. 
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4. Pédologie : les sols de Rennes Métropole, une diversité et un atout 
pour l'agriculture  

Une nature de sol très hydromorphe 

Du fait de la nature peu perméable du sous-sol, une partie des sols du territoire est plus ou moins gorg®e dôeau et la nappe 
phr®atique affleure parfois. Un travail conduit par lôAgrocampus Ouest a permis de catégoriser et de cartographier cette 
hydromorphie. Elle apparait particulièrement marquée en lien avec le réseau de vallées et leurs basfonds, mais également 
dans dôautres secteurs localisés plus en tête de bassin versant. La majorité des zones humides identifiées sur le territoire6 se 
retrouvent dans ces enveloppes de secteurs hydromorphes marqués. Les grands secteurs de plateaux agricoles présentent à 
contrario une hydromorphie plus faible à nulle.  

                                                                 

6 Voir les zones humides dans le chapitre consacré à la  trame bleue 
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Le potentiel agronomique des sols  

Le sol est le support même de lôagriculture, son socle. Les qualit®s intrins¯ques du sol d®terminent les productions possibles, 
les rendements potentiels et pour une bonne part le dynamisme agricole du territoire.  

Sur le territoire de Rennes Métropole et ses 43 communes, différents types de sols sont présents. Les atouts et contraintes 
de ces différents sols, analysés avec un regard agricole, constituent leur potentiel agronomique, qu'il est utile de connaître 
pour travailler une terre et la faire produire selon ses capacités. Cette analyse du potentiel agronomique des sols de Rennes 
Métropole a été établie par la Chambre d'agriculture de Bretagne en juin 2018 à partir des données du Référentiel Régional 
Pédologique « Sols de Bretagne » 

Certains caract¯res dôun sol sont p®rennes, dôordre physique comme la texture du sol, le matériau géologique, la superposition 
des horizons, la profondeur du sol. Dôautres caract¯res sont plus modifiables ou ®volutifs, côest notamment le cas de 
lôhydromorphie et de certains param¯tres chimiques et structuraux.  

Lôensemble de la M®tropole Rennaise est géologiquement situé dans le Massif Armoricain. Plus précisément les sols 
m®tropolitains reposent sur un socle de schistes tendres appel®s briov®riens, ©g®s de plus de 600 millions dôann®es. Au cours 
de lô¯re primaire, ce socle a ®t® recouvert de mat®riaux s®dimentaires qui se pr®sentent sous forme dôalternance de schistes 
rouges et de grès dans le sud de la Métropole, alors que dans la partie nord-ouest, le granite affleure autour de Bécherel. 

Au quaternaire, des terrasses se sont form®es dans les vall®es alluviales, et dôimportantes masses de limons ®oliens se sont 
déposées sur une partie du territoire. Les textures de sols ont des caractères différents, mais malgré tout, les limons constituent 
le matériau de base de la plupart des sols de Rennes Métropole. 

De par son histoire géologique, le bassin de Rennes est une zone privilégiée en matière de potentialités agronomiques. On 
retrouve très souvent des sols de limons profonds, sains et peu desséchants, ce qui en fait sa richesse. Malgré tout il existe 
des disparités importantes en termes de potentiels agronomiques selon le secteur du territoire de Rennes Métropole.  

On peut ressortir 7 grands types de sols décrits ci-après. 
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Les sols issus du schiste briovérien 

Comme évoqué précédemment, la grande partie des sols de Rennes Métropole repose sur un socle de schiste briovérien. Là 
o½ aucun autre mat®riau nôest venu se superposer, lôalt®ration de ce schiste tendre a form® des sols. Leur r®partition se 
retrouve en grande partie sur toute la façade Est de la Métropole, entrecoupée par des vallées alluviales (Vilaine et Seiche) et 
par quelques placages limoneux notamment au sud de la Seiche. 

Ce sont souvent des sols bruns homogènes (brunisols). Leur texture est à dominante limoneuse, ils sont bien structurés, et 
globalement faciles ¨ travailler sôils ne sont pas trop hydromorphes. Ils comportent un risque de battance et de compactage 
du fait de leur structure limoneuse. Ils sont aussi sensibles ¨ lô®rosion du fait de leur texture, sôils sont positionn®s sur des 
versants pentus. 

Le potentiel agronomique de ces sols dépend surtout de leur profondeur. Plus ils sont profonds (+ de 60 cm), plus leur réserve 
en eau sera int®ressante pour les cultures et tout type dôassolement sera envisageable. Sôils sont moins profonds (- de 60 cm), 
ils conviendront mieux aux cultures dôhiver quô¨ celles de printemps en raison du d®ficit hydrique pr®coce en zone climatique 
assez sèche du bassin de Rennes. Ces sols ont toujours été considérés comme de bons sols. 

Les placages limoneux ou limons éoliens 

Très fréquents dans le nord-ouest et ouest du bassin rennais, ils se situent plutôt en zone plane ou de faible pente en position 
haute dans le paysage. Ils occupent une part importante du territoire de Rennes Métropole. 

Sols légers, faciles à travailler, à dominante limoneuse, ils sont généralement profonds et se ressuyant bien. Malgré tout ce 
sont des sols tr¯s sensibles ¨ lô®rosion ainsi quô¨ la battance. Ces sols sont aptes à toutes cultures. Légèrement moins profonds 
et plus riches en argile en surface, ils conviendront mieux aux c®r®ales dôhiver ; légèrement hydromorphes et très pauvres en 
argile, ils conviendront mieux aux esp¯ces fourrag¯res. M°me sôils sont globalement sains, ils peuvent °tre localement plus 
hydromorphes et dégradés. 

Ces types de sols sont considérés globalement comme les meilleurs sols rencontrés sur la Métropole Rennaise, surtout sur la 
partie nord de ces limons éoliens, au-dessus dôune ligne Pac® / Saint-Gilles. 

Les sols alluviaux 

La Métropole est  entrecoup®e de grandes vall®es alluviales : la Vilaine, la Seiche, le Meu (et la Vaunoise), la Flume et LôIlle.  

Globalement les sols que lôon retrouve dans ces vall®es sont profonds avec une potentielle saturation en eau une partie de 
lôann®e, du fait de la remont®e de la nappe alluviale. Des lits de cailloux roul®s y sont fr®quents. Leur texture est plus argileuse 
et leur travail au printemps est compliqué. Cependant, ils ne sont pas forcément hydromorphes car leur texture peut être assez 
sableuse et avoir un caractère drainant important. On les retrouve notamment en bordure de Vilaine (avec la présence 
importante dôanciennes gravi¯res) ainsi que le long du Meu. 

Malgr® tout, lorsquôils sont hydromorphes et ¨ caract¯re argileux, ces sols ont plus vocation à porter des prairies permanentes 
de faible production. Ce sont souvent dans ce type de sols que lôon retrouve une grande partie des zones humides. 

Les sols des terrasses alluviales anciennes 

Ces sols se  trouvent en périphérie des sols alluviaux, mais sont de formation plus ancienne. Ils se localisent sur la rive gauche 
de la Vilaine au sud de Rennes principalement. 

Les terrasses anciennes sont souvent des zones planes, situées sur les versants dôune vall®e et constitu®es par des alluvions 
plus anciennes déposées par les cours dôeau ¨ des périodes étagées. 

Sols caillouteux, profonds, parfois hydromorphes et argilluvi®s, que lôon retrouve sur des versants ¨ pente moyenne. Leur 
texture est limono-sableuse. M°me sôils ont un caractère plus séchant et plus usant pour le matériel agricole que les sols 
précédents, leur potentiel agronomique est bien meilleur que les sols alluviaux du fait de leur position plus haute dans le 
paysage, ainsi que de leur meilleur drainage naturel. Cependant, leur qualit® agronomique nô®quivaut pas ¨ des brunisols 
profonds issus de schistes briovérien. 

Les sols issus de grès et schistes  

Ces sols sont  localisés principalement au sud de Bruz, sur les communes de Laillé et Orgères, ainsi qu'au sud du Verger. 
Géologiquement, nous ne sommes plus dans le bassin de Rennes. Les grès sont présents en alternance avec les schistes 
rouges et ardoisiers dans le synclinorium dôaxe est-ouest du sud de Rennes, ce qui est ¨ lôorigine du vallonnement du paysage 
dans ce secteur. 
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Ces sols très souvent superficiels ou hydromorphes présentent des rendements irréguliers, très dépendants des conditions 
climatiques de printemps et dô®t®.  Soit nous avons des sols sains issus de grès ou schistes rouges peu profonds avec un 
caractère s®chant marqu®s qui conviennent mieux ¨ des cultures dôhiver ; soit nous avons des sols plus lourds et 
hydromorphes à nappe perchée temporaire, à ressuyage lent à très lent sur des schistes rouges dégradés. Ce sont des sols 
dits « de landes », donc assez pauvres et moins polyvalents. 

On constate une grande hétérogénéité de ces sols avec de nombreux affleurements rocheux et des charges en cailloux 
variables, et ce même si nous pouvons avoir localement des parcelles de bons sols, profonds et sains. 

Les sols issus de granite 

Localisés essentiellement sur la partie nord-ouest de la Métropole Rennaise, sur les communes de Bécherel, Miniac-sous-
Bécherel et La Chapelle-Chaussée, ils représentent une faible superficie des sols de Rennes Métropole, mais ils sont 
spécifiques à une partie du territoire. On les retrouve sur des zones de buttes avec souvent des versants plus pentus. 

Les sols de granite sont plus sableux argilo-limoneux et plus on descend en profondeur plus la texture à tendance à devenir 
sableuse du fait de lôalt®ration du granite en ar¯ne (sable grossier quartzeux et micac®). 

Moins battants que des sols issus de limons, leur potentiel agronomique est cependant moins bon globalement, surtout lorsque 
ces sols ont un caractère hydromorphe. 

Calcaire et sables rouges 

Ces sols sont rares en Bretagne très localisés et peu nombreux, présents à Rennes Métropole surtout sur la commune de 
Chartres-de-Bretagne ainsi quôun peu sur Saint-Grégoire. iIl convient de les citer plus pour leur caractère patrimonial que pour 
leur intérêt agricole. 

En conclusion, la qualit® des sols de Rennes M®tropole permet dôavoir une grande diversit® de cultures potentielles allant de 
lôherbe aux cultures c®r®ali¯res en passant par des cultures mara´ch¯res. Rennes Métropole se caractérise aussi par un relief 
adouci avec des pentes assez faibles, ce qui en agriculture est un atout non négligeable. Malgré la diversité des sols, 
lôagriculture est pr®sente sur lôensemble de ces types de sols et elle a su composer avec leurs atouts et faiblesses. 

Des sols tr¯s int®ressants pour lõagriculture, de bons potentiels, une forte dominante de sols limoneux avec une 
bonne réserve en eau, une polyvalence des assolements potentiels, voici en résumé la richesse des sols du territoire 
de Rennes Métropole.  

L'enjeu pour le territoire est de poursuivre le développement urbain tout en limitant le plus possible la consommation 
de terres agricoles. 
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Partie 2.2. Les paysages de la métropole 

1. Les grandes unités paysagères du territoire 

Si lôunit® du territoire m®tropolitain est donc celle du grand bassin rennais, son r®seau hydrographique dense creuse dans 
cette unité trois grandes entités : les grandes vall®es, les coteaux et les pays dôen haut que constituent les plateaux, cr°tes et 
buttes. 

 

 

 
 

Cette approche peut être croisée avec celle de l'Atlas des paysages d'Ille et Vilaine qui apporte un autre regard sur les unités 
paysagères de la métropole rennaise. L'analyse qui a été menée à l'échelle du département permet d'identifier des unités de 
paysages qui résultent tant des conditions physiques que des mani¯res de construire, dôam®nager, de cultiver, et des moments 
de lôhistoire qui en effacent ou modifient les traces. L'analyse s'est notamment appuyée sur le relief, les composantes et 
l'occupation des sols, les sols, les roches et les ensembles régionaux. 

Le territoire de la métropole est ainsi concerné par 5 grandes unités décrites ci-après. 

  

Extraits de lô®tude de g®omorphologie de la 

Ville de Rennes, sur lôemprise du bassin 

métropolitain 

 

1 - Les grandes vallées 2 ï Les coteaux 

3 ï Les pays dôen haut 



PLUi Rapport de présentation Tome 3 

 Modification n°1 I Approbation I Décembre 2022 I Rennes Métropole I 37 

 

 

 
  



PLUi Rapport de présentation Tome 3 

 Modification n°1 I Approbation I Décembre 2022 I Rennes Métropole I 38 

 

Les collines de Bécherel 

Cette séquence hétérogène est caractérisée au nord par une succession de collines dôest en ouest, plus ou moins resserr®es 
et des petits massifs bois®s au sud. Pos®e sur la plus haute des collines, B®cherel sôaffirme comme un point de rep¯re du 
paysage. Les collines créent dans les creux des horizons courts aux ambiances intimes, sur les hauteurs des vues lointaines 
guidées par des éléments remarquables. Les boisements, constituent des fonds de tableaux omniprésents dans le paysage. 

 

Les plaines du Meu et de la Flume 

La plaine du Meu et la plaine de la Flume forment un ensemble paysager largement dédié à la production agricole et agro-
alimentaire. Ces vastes plaines offrent des vues lointaines sur le paysage sont animées par de multiples petits vallons boisés. 
Ils r®v¯lent la pr®sence dôun r®seau hydrographique ramifi® autour du Meu et la Flume, eux-mêmes affluents de la Vilaine. 

 

Rennes et ses environs 

Lôurbanisation ma´tris®e de lôagglom®ration a favoris® une identification des communes. Chacune se distingue au sein des 
espaces agricoles et naturels rest®s lisibles jusquôaux limites urbaines. À Rennes, le modèle urbain a généré ses propres 
limites paysagères. : la ville est contenue par la rocade, excepté sur quelques secteurs, notamment sur la route de Lorient, 
vers Saint-Jacques-de-la-Lande, Chantepie et Saint-Grégoire. Implant® sur un point haut ¨ la confluence de lôIlle et de la 
Vilaine, le centre historique de Rennes dialogue avec son site naturel. Les vallées peu profondes structurent un tissu urbain 
contenu par la rocade.  Les vall®es de la Vilaine, de lôIlle, de la Seiche ou de la Flume constituent des axes de composition 
réels et potentiels. Elles proposent des paysages aussi bien agricoles que naturels ou urbains tout au long de leur traversée 
de lôagglom®ration, la Vilaine et lôIlle produisant les paysages les plus embl®matiques. 
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Le canal d'Ille et Rance 

De la Rance ¨ Rennes, le Canal dôIlle-et-Rance propose une promenade paysagère aux ambiances variées. Champêtres au 
nord, intenses à la jonction des bassins versants de la Rance et de la Vilaine, plus sombres quand le canal est encaissé dans 
les coteaux de lôIlle, les ambiances se font plus urbaines ¨ partir de Saint-Germain-sur-Ille et annoncent lôapproche de 

lôagglom®ration de Rennes. Même entre Chevaigné et Betton et entre Betton et Saint-Grégoire où le canal traverse des 
espaces d®di®s ¨ lôagriculture, la pr®sence des infrastructures (routes, voie ferr®e, lignes ¨ haute tensioné), et les vues sur 
Rennes depuis les hauteurs, rappellent la ville proche. 

 

La vallée de la Vilaine de Rennes à Langon 

La vall®e se pr®sente comme un d®fil® de s®quences tr¯s contrast®es et dôune grande qualit® paysag¯re. En aval de Rennes, 
la vallée de la Vilaine présente un faciès très particulier. Cette portion, entièrement accessible du fait de la canalisation du 
fleuve, permet de percevoir la rivière à partir de promenades la faisant exister davantage encore comme paysage.  

Lôunit® de paysage correspond ¨ la partie de la vall®e orient®e nord-sud, qui commence dans Rennes, au confluent avec lôIlle, 
et se termine ¨ Langon lorsque la rivi¯re sôoriente vers lôouest. Le caract¯re exceptionnel de lôunit® paysag¯re provient des 
formes de la vallée de la Vilaine creusée à travers une succession de bassins et de plateaux. Au franchissement des plis, la 
vallée a formé des « cluses », véritables défilés, conférant aux lieux une dimension spectaculaire. Dans les bassins, la vallée 
sô®largit vers les unit®s voisines dans lesquelles elle se fond progressivement. 
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2. Les entit®s paysag¯res li®es ¨ lôeau 

Les six principaux affluents de la Vilaine dessinent six entités paysagères distinctes :  

- le Meu et son affluent la Vaunoise,  

- la Flume en direction de Pacé,  

- la Seiche dont lôencaissement est marquante dans la topographie,  

- le vallon du Blosne qui borde la ville de Rennes et se perd dans les zones urbanisées, pour resurgir en aval de 
Chantepie,  

- l'Ille et son canal, qui assure la jonction Manche Océan,  

- le Chevré qui relie la Vilaine depuis les boisements du nord de lôagglom®ration.  

 

Ce réseau de vallées auxquelles se raccorde lôensemble du chevelu hydrographique secondaire (ru et ruisseau) est donc ¨ la 
fois un ®l®ment diff®renciant du paysage et ¨ la fois ce qui construit lôunit® du paysage m®tropolitain autour de lô®l®ment 
structurant quôest la Vilaine. Ainsi se dessinent aisément 6 bassins versants qui forment 6 entités paysagères qui se structurent 
autour dôune image embl®matique ç la vall®e de la Vilaine è. Cette arborescence est fondatrice du paysage rennais.  

Le socle géographique du paysage se révèle ainsi à travers cette hiérarchie du réseau hydrographique. Le bassin rennais 
apparait comme une alternative de paysage de coteau et de fonds de vallons qui se lisent et sôappr®cient au regard des cours 
dôeau qui parcourent ces espaces. Lignes de cr°tes, coteaux, talwegs, permettent de passer dôun paysage panoramique ¨ un 
paysage plus intime o½ lôeau apparait au d®tour dôun moulin, dôun pont ou dôun bief. La trame bocag¯re suit cette alternance 
de reliefs, r®v¯le parfois la topographie du lieu et organise lô®coulement de lôeau.  

« Pays de plaine, trafic de collines » disait Henri Michaux. Dans le bassin rennais, chaque mouvement topographique apparait 
comme un ®l®ment structurant du paysage. En accompagnant le parcours de lôeau, la topographie est le fil conducteur de 
cette lecture paysagère. Le paysage rennais est donc ¨ lôorigine (mais comme de nombreux paysages) un paysage construit 
autour de lôeau. 
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3. La campagne rennaise 

L'implantation des bourgs 

Le village breton au XXe siècle était relativement restreint, concentrant lô®glise, la mairie et les ®coles, avec quelques 
habitations autour. La majeure partie des habitations étaient dispersées ï en fermes ou en hameaux, sur le territoire. 

 "Cette dispersion du b©ti est due aux pratiques agricoles, activit®s dô®levage et de polyculture familiales principalement. Le 
hameau cohabite avec les parcelles agricoles de petites tailles entourées de talus, murets ou haies bocagères serrées. Les 
vergers sont pr®sents pr¯s de lôhabitat et les prairies sont complant®es de pommiers ¨ cidre. Lôorganisation du b©ti est donc 
con­ue en fonction de lôorganisation du travail et en lien avec les nombreuses sources issues de lô®coulement de surface. La 
majorité des ruraux à cette époque réside dans les hameaux.7 " 

De fait, les bourgs traditionnels sont peu importants par rapport à d'autres régions. Leur emprise est limitée, parfois concentrée 
autour de l'église et de quelques maisons. Lô®tude de chaque bourg r®v¯le une histoire riche dont le patrimoine b©ti en 
témoigne aujourdôhui. 

Lôimplantation des bourgs r®sulte de plusieurs facteurs : la topographie des lieux, la pr®sence dôun lieu de culte, dôune ancienne 
motte f®odale, le d®veloppement de points dô®changes marchands et la pr®existence ou la cr®ation de voies (romaine, royale 
ou simple axe de circulation) permettant le déplacement des hommes et des marchandises. 

Ainsi la structure du bourg est toujours caract®ris®e par un croisement de voies le long duquel sôagr¯ge des constructions. 
Lô®glise est alors ®difi®e ¨ proximit® de ce croisement. Lorsque les bourgs se sont implantés le long des voies royales, les 
trac®s de ces voies apparaissent encore aujourdôhui. Ainsi, Mordelles sôest implant® sur la voie rejoignant Rennes ¨ Lorient, 
Vezin-le- Coquet et LôHermitage sur la voie rejoignant Rennes à Brest, Chartres à proximité de la route de Saint-Malo à 
Bordeaux, Thorigné-Fouillard est situé à proximité de la voie reliant Rennes à Caen. 

Les bourgs sont, dans la plupart des cas, ramassés autour de l'église. Parfois, des développements un peu plus importants 
voient le jour le long des axes principaux, notamment les grandes radiales qui relient Rennes aux autres villes. Côest le cas de 
Mordelles, que lôon nommait autrefois la route du poisson. Dans ce cas, le bourg devient village-rue et sô®tire le long de la voie. 
Dans la majorit® des cas, le bourg originel est extr°mement ramass® autour de lô®glise. Les tissus urbains traditionnels des 
villes périurbaines couvrent ainsi des emprises relativement faibles. 

 
Lôimplantation des bourgs est aussi fortement li®e ¨ la topographie et la pr®sence de lôeau. Lôanalyse paysag¯re fait appara´tre 
trois types dôimplantations : les bourgs de vall®e situ®s pr¯s dôun cours dôeau pour des raisons fonctionnelles (franchissement 
du cours dôeau, transport de marchandises), les bourgs de coteaux situ®s entre le niveau de lôeau et les plateaux cultiv®s et 
les bourgs sommitaux et de plateaux. 

                                                                 

7 Lô®volution du paysage en Bretagne -http://evolution-paysage.bretagne-environnement.orgl 
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Les bourgs de vallée 

Sont inclus dans les bourgs de vallée, les villes et villages de confluence, de fond de vallée et de source. Plusieurs bourgs 
sont implant®s en fond de vall®e, pr¯s dôun cours dôeau, ¨ une hauteur suffisante au-dessus de la ligne des plus hautes eaux. 
Leur implantation est souvent li®e au profil hydrographique ¨ cet endroit favorisant le franchissement de lôeau ou le 
débarquement.   

La force hydraulique des cours dôeau, nombreux sur le territoire a longtemps ®t® exploit®e pour transformer les productions 
locales.   

La forme urbaine est souvent un bourg-rue prenant forme au contact avec le pont ou le quai vers lesquels toutes les rues 
convergent, comme à Cesson-Sévigné, Acigné ou Mordelles. Le d®veloppement des autres rues sôest fait lin®airement sur le 
coteau, le long des berges, et toujours au-dessus de la ligne des plus hautes eaux.  

Cette logique dôurbanisation au regard des contraintes du site a été souvent outrepassée à partir des années 1950. Le bas 
des coteaux et les bords des cours dôeau ont ®t® investis petit ¨ petit par des lotissements en balcon, tandis que des zones 
dôactivit®s se sont implantées dans les zones planes des lits majeurs.  

Dans le paysage, le bourg de vallée est couronné en arrière-plan par le coteau. La lecture de cette logique dôimplantation est 
souvent brouillée par une urbanisation ayant colonisé le haut du coteau. Les lignes architecturales du centre ancien peuvent 
cependant encore se détacher par des effets de matières et tout de même constituer un environnement pittoresque - comme 
à Betton.  

  

Extraits de lô®tude de g®omorphologie de la Ville de Rennes, sur lôemprise du bassin m®tropolitain Implantations actuelles et 

bassins versants 
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Un bourg de vallée 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les bourgs de coteaux  

Lié à une topographie dissymétrique, le bourg est implanté au milieu d'un coteau parfois abrupt, parfois boisé, dominant une 
plaine ou une vallée. La position « en balcon » permet une découpe des constructions les plus hautes (l'église notamment) 
dans le paysage. Le village originel se place entre l'eau qui sert aux cultures, le fond de vallée ou se fait la pâture et le plateau 
cultiv®. Lô®glise est un point de rep¯re ®vident, encore aujourdôhui malgr® des constructions r®centes qui perturbe la lecture 
du site. Ce type d'implantation est difficile à lire lorsque l'urbanisation récente a "noyé" le village initial dans l'urbanisation.  

On peut citer en exemple, les bourgs de Chantepie, Chartres de Bretagne, Pacé, L'Hermitage, Saint-Gilles, Mordelles, Gévezé 
ou encore Chavagne. 

 

Un bourg à flanc de coteau  

 

  

Coupe dôimplantation dôun bourg de vall®e 

Coupe dôimplantation dôun bourg de coteau 
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Les bourgs sommitaux et de plateaux 

Principalement répartis sur les secteurs vallonnés du nord et du sud, les bâtiments les plus anciens, témoins de la logique 
dôimplantation initiale, sont positionn®s sur un point haut. La route traversant ce bourg suit bien souvent la ligne de crête. Il 
peut sôagir dô°tre positionn® sur un axe marchand, se pr®server des caprices dôun cours dôeau, servir un motif d®fensif ou bien 
garder les meilleures terres cultivables.  

Les mottes f®odales t®moignent dôune implantation m®di®vale d®fensive. Ces buttes simplement sur®lev®es de quelques 
mètres en terre ou en bois créent des points culminants dans le paysage permettant de se protéger des invasions. Elles ont 
®t® pour certaines ¨ lôorigine dôune urbanisation plus durable. Dans la plupart des cas, les premi¯res maisons et corps de 
fermes sont initialement regroup®s aux abords de lô®glise ou de la motte f®odale. Lô®glise, au sommet  et dans lôalignement de 
la rue principale, est un marqueur géographique et temporel de nos cultures territoriales.  

La perception de ce type de bourg très répandu en Ille-et-Vilaine est directement associée au relief et ¨ lôouverture du paysage 
agricole alentour en fonction de lô®tat de conservation de la trame bocag¯re. La silhouette b©tie se d®tache sur lôhorizon à 
l'image de Bécherel, Cintré ou Montgermont.  

Aujourdôhui la lecture de ce mod¯le nôest plus aussi ais®e, lorsque le tissu pavillonnaire sôest d®velopp® le long des pentes et 
que le bourg ancien ne sóinscrit plus dans une lisi¯re agricole, de vergers ou du bocage.  

Si la trame bocagère à disparue, en revanche les lignes des toitures peuvent être un marqueur paysager qui permet la lecture 
de la masse bâtie dans une relation avec la topographie. 

Un bourg implanté sur le point haut  

 

 

  
Coupe dôimplantation dôun bourg de coteau 
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Lõarmature urbaine m®di®vale 

ê lôorigine des bourgs, la présence de mottes féodales indique une occupation humaine dès le haut moyen-âge. Les mottes 
f®odales dôAcign®, Bourgbarr®, Br®c®, Saint-Sulpice, Montgermont attestent dôune pr®sence humaine tout autour de la ville de 
Rennes. Mais côest v®ritablement autour de lôan mil quôune ç armature urbaine è se met en place avec les paroisses. La 
politique des grands défrichements est mise en place pour les abbayes (abbaye de Saint-Sulpice, de Saint-Melaine) et aboutit 
à la constitution des premiers villages. 

Si lôon examine successivement lôhistoire de la plupart des bourgs de la m®tropole, la majorit® est pr®sente d¯s le d®but du 
deuxième millénaire, soit liée à un château, soit à un lieu de culte. Les châteaux, forteresses contrôlés par un lignage de 
châtelains permettent dôorganiser le territoire. 

Un embryon de r®seau urbain se constitue sur lôemplacement dôanciens sites romains (bourg de Chavagne par exemple). En 
plus du seigneur, lôorganisation de lôencadrement religieux joue un r¹le majeur. Les abbayes de Saint-Melaine ou de Saint-
Sulpice organisent les paroisses du pays rennais. 

Celles-ci deviennent des lieux dô®changes, de foires qui assurent leur d®veloppement. La cr®ation de lieux de culte (chapelles, 
oratoires) peuvent aussi être le germe de futurs villages (LôHermitage, La Chapelle-des-Fougeretz, La Chapelle Chaussée, La 
Chapelle Thouarault) ainsi que lôindique la toponymie. Toutefois, la densit® de population en dehors de la ville reste faible. On 
compte quelques foyers par kilomètre carré. 

 

 

La fin de lõancien r®gime, syst¯me agraire et peuplement 

Système agraire et habitat 

La répartition des implantations humaines sur le territoire est largement tributaire des systèmes agraires. Dans les systèmes 
bocagers de lôOuest, lôhabitat est traditionnellement dispersé. 

Contrairement ¨ dôautres r®gions de France, la Bretagne est implant®e sur un socle g®ologique qui offre de nombreux points 
dôeau. Côest ¨ partir de ce fourmillement de points dôeau que va se construire une trame de multiples fermes dont certaines 
vont devenir des hameaux. Ces fermes et hameaux vont sôorganiser en r®seau gr©ce aux voies nouvelles avec un r®seau 
routier de plus en plus performant. Le r®seau tel quôil apparait en 1850, est directement connect® ¨ la topographie. Les moyens 
dôalors ne permettent pas encore de sôaffranchir de la topographie et de lôeau pour tracer une voie. Les d®blais et remblais 
sont évités et les voies suivent au plus près toutes les courbures du paysage.  
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Ce syst¯me agraire remonterait au Haut Moyen Ąge, si lôon en croit la pr®sence de monnaies de lô®poque dans les talus. Au 
XVIIe, le droit de clore est demandé par les propriétaires de nombreuses provinces françaises. Or, la majorité des clôtures sont 
des haies. Le syst¯me bocager sôest progressivement d®velopp® ¨ la fin de lôancien r®gime pour conna´tre son apog®e au 
début du XXe si¯cle. Les bourgs vont peu ¨ peu se structurer mais on peut constater quôils restent de taille modeste pour la 
plupart. La Bretagne est avant tout une région rurale. Consacrés essentiellement aux activités artisanales et commerciales, 
les villages sôorganisent autour de la place publique, lieu de sociabilit® et dô®changes. Souvent, le village dôorigine se compose 
de quelques maisons et fermes autour dôune ®glise. Les bourgs constitu®s ne concernaient bien souvent que les chefs-lieux 
de canton (Mordelles, Bruz, Pac®é). Parfois ce sont des cit®s fortifi®es comme, par exemple, la commune de B®cherel. 
Campée sur un promontoire rocheux aux confins des bassins de la Rance et de la Vilaine, la ville occupe un site stratégique. 
La culture du lin et du chanvre ont fait sa fortune ce qui explique le développement important de cette bourgade au nord-ouest 
de Rennes. 

 

 

Les grandes propriétés : manoirs et châteaux 

Dans le bassin rennais, les terres agricoles vont rapidement attirer la noblesse qui souhaite disposer de domaines lui 
fournissant une bonne rente. 

Lôinstitution du parlement de Bretagne en 1554 va attirer une noblesse parlementaire, qui au d®part ®tait de passage, puis va 
y résider de plus en plus fréquemment. Celle-ci contribuera à développer, hors la ville, de grands domaines. Ces grandes 
propri®t®s sôorganisent autour dôun ch©teau ou dôune maison noble, dôun parc, parfois dôun bois, de fermages de m®tairies. Le 
domaine est traversé de grandes allées arborées simples ou doubles ; les rabines. Certaines se trouvent dans la perspective 
du château. On dénombre ainsi de très nombreux châteaux, notamment en bord de Vilaine. Ces ensembles (châteaux parcs 
et métairies) ont été souvent démembrés à la r®volution. Les rabines sont aujourdôhui devenues des voies routi¯res ou des 
chemins ruraux. Les anciens parcs dôagr®ment ou de chasse sont en partie convertis en terres agricoles. 

Quant aux métairies, elles sont devenues des écarts indépendants qui se sont d®velopp®s en marge des bourgs. Dôautres ont 
®t® phagocyt®s par lôurbanisation, notamment dans les quartiers p®riph®riques de Rennes (Ch©teau de Br®quigny, par 
exemple). 
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Les hameaux et les écarts 

Les fermes et hameaux situés à quelques kilomètres des bourgs sont r®partis de mani¯re homog¯ne sur lôensemble du 
territoire de la m®tropole. Ils sont la r®sultante du mode dôexploitation agricole des si¯cles derniers jusquô¨ nos jours. 
Traditionnellement, les écarts sont caractérisés par des fermes isolées constituées de plusieurs corps de bâtiments destinés 
¨ lôhabitation et ¨ lô®levage dispos®s autour dôune cour et situ®s au milieu de terres cultiv®es. 

Les hameaux, sont composés par un ensemble de bâtiments constituant parfois plusieurs fermes situées à proximit® dôune 
voie et qui sôapparentent ¨ un village. De nombreuses long¯res servaient autrefois aux logements des m®tayers. La long¯re 
est une habitation ®troite, ¨ d®veloppement en longueur selon lôaxe de la fa´ti¯re, aux acc¯s g®n®ralement en gouttereau (mais 
parfois en pignon). R®pandues dans de nombreuses r®gions fran­aises, les long¯res ®taient de mani¯re g®n®rale lôhabitat 
des petits paysans et artisans. On note souvent la pr®sence dôun puit ou dôun four ¨ pain utilis® auparavant par les habitants 
du hameau (ou dôun calvaireé). 

Dans les communes les hameaux constituent ainsi une part non n®gligeable de lôhabitat. Certains hameaux inscrits dans des 
secteurs agricoles exploités ont une structure bâtie qui a peu évolué ces cinquante dernières années. On observe cependant 
un enserrement de ces hameaux par une urbanisation spontanée plus ou moins importante, notamment à proximité des zones 
urbanisées et des grands axes de circulation. 

 

 

4. Le système bocager et son empreinte sur le territoire 

Le bocage est dans le sens commun, un système de clôtures des champs par des arbres des palisses ou par des murs. Ainsi, 
les bocages de l'ouest ont la particularité d'être  clos par des arbres hautes tiges accompagné de butes de terres. Pourtant 
au-delà de l'image, il faut parler d'un système bocager en tant que système agraire tel qu'il a été défini par les géographes. 

"Lôactivit® agricole r®v¯le une v®ritable combinaison ou un complexe dô®l®ments emprunt®s ¨ des domaines diff®rents tr¯s 
®troitement li®sé" (Cholley, 1946 : 82).  

Le système agraire englobe un mode d'exploitation du milieu caractérisé par un bagage technique (outillage, connaissances, 
pratiques, savoir-faire) des formes dôartificialisation du milieu, des m®canismes de reproduction de la fertilité des terres 
cultivées mais aussi les rapports sociaux de production et d'échange qui ont contribué à sa mise en place et à son 
développement. En ce sens, le bocage rennais tel que nous le connaissons est le fruit d'un système agraire. 

Un syst¯me agraire complexeé 

Le bocage nôest pas sp®cifique au grand ouest, on le rencontre ailleurs dans le monde, associ® ¨ dôautres contextes ruraux 
reprenant le principe de champs enclos de haies et de talus. Jacques Baudry, directeur de recherches ¨ lôInra de Rennes le 
définit comme « un paysage culturel, tout autant que naturel 8».  

Le système bocager est marqué par le phénomène d'enclosures. Il s'agit de clore un espace par une haie pour diverses raisons 
: 

- les haies permettent de parquer les animaux mais aussi de se protéger des bêtes errantes ; 

- les haies et les fossés attenant drainent les eaux de pluie et permettent la mise en place d'un réseau d'évacuation des 
eaux mais aussi d'irrigation ; 

- les haies, en l'absence de cadastre signifient le droit de propriété. 

                                                                 

8 Revue Science e-Ouest, 2004. 

http://mots-agronomie.inra.fr/mots-agronomie.fr/index.php/Milieu_naturel
http://mots-agronomie.inra.fr/mots-agronomie.fr/index.php?title=Pratique&action=edit&redlink=1
http://mots-agronomie.inra.fr/mots-agronomie.fr/index.php?title=Fertilit%C3%A9&action=edit&redlink=1
http://mots-agronomie.inra.fr/mots-agronomie.fr/index.php?title=Culture&action=edit&redlink=1
https://fr.wikipedia.org/wiki/Haie
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Le bocage aujourdôhui en place, est un h®ritage du XIXe si¯cle, p®riode o½ lôembocagement conna´t une progression 
remarquable, pour connaitre son apogée au début du XXe siècle. Cependant la structure bocagère est une accumulation de 
diff®rentes p®riodes dôembocagement depuis le Moyen-Âge. En effet, jusquôau milieu du XXe si¯cle, araser une haie nô®tait 
pas chose facile. Les diff®rentes strates des structures bocag¯res ont tendance ¨ sôaccumuler, au fil du temps. Ce nôest quô¨ 
lôoccasion des grands travaux que des remembrements restreints ont pu °tre r®alis®s. 

Dès lors, le rôle de la haie a certainement été différent selon la période. Dans le Moyen-Âge, la première utilité du bocage a 
®t® de prot®ger les cultures des animaux divagants. On suppose quôelles nô®taient alors pas tr¯s nombreuses. Lôhistorienne 
Annie Antoine9 parle dôun espace rural semi-boisé, mi-agricole, mi-forestier avec quelques parcelles de cultures que lôon 
protégeait précieusement. Ce bocage qualifié par les écologues de bocage organique avait probablement un rôle dans la 
conduite de lôeau, en fonction de la topographie. Il est important de rappeler quô¨ cette ®poque, et contrairement ¨ aujourdôhui, 
les moyens techniques ne permettaient pas de modeler le terrain. De ce bocage originel et moyenâgeux, il est difficile 
dôidentifier les traces. De plus, il y a eu au cours des si¯cles, des p®riodes de d®frichements et dôenfrichements successives, 
qui ont conduit ¨ des restructurations fonci¯res ou au contraire ¨ une transmission des trac®s parcellaires. Cela fait lôobjet de 
nombreux débats entre archéologues du paysage10. 

Quoi quôil en soit, il est aujourdôhui tr¯s difficile de distinguer dans le paysage, ce qui rel¯ve dôune structure agraire 
moyen©geuse de ce qui est r®cent. Mais il y a une image int®ressante qui est celle extraite du manuscrit de la Vilaine, o½ lôon 
voit de fa­on tr¯s claire quôil existe d®j¨ ¨ cette ®poque (1546) un syst¯me bocager assez important. 

La trame parcellaire est alors construite sur un module qui correspond au travail effectué aux champs par une seule personne 
en une journ®e. Cette mesure sôappelait  « lôarpent » ou « le journal è. Ce rapport entre lôhomme, une technique dôexploitation 
en un temps donn®e, d®finisse lôunit® bocag¯re, qui, reproduit ¨ grande ®chelle constitue le motif paysager du paysage rennais. 

 
Trame bocagère à Miniac-sous-Bécherel 

Le système bocager est aussi un système social qui régit les liens entre le propriétaire et le métayer. Dans le champ, la surface 
en herbe est pâturées, fauchée ou cultivée, les haies sont exploitées et constituent une source de revenus pour les 
propri®taires. Le paysan exploitant a pour obligation de garantir la vigueur et lô®paisseur de la haie afin que le b®tail ne cause 
pas de dégâts et que la haie joue son rôle de cage - contrairement à la haie médiévale qui joue le rôle de protection des 
cultures contre les animaux divagants. Il peut en échange profiter des petits fruits, faire ses fagots de bois et chasser au collet. 
Le bois dôîuvre et de chauffage sont ensuite achemin®s et souvent revendus en ville.  

Le bocage a aussi un lien étroit avec les centres urbains. Il constitue pendant plusieurs siècles un espace de ressources et de 
production sur lequel les villes sôapprovisionnent en mat®riaux de construction, combustible et nourriture. Une grande partie 
de lô®conomie des villes reposait sur leurs campagnes, outres le bois et le gibier, les baux et les taxes imputés aux paysans 
permettaient aux classes bourgeoises et religieuses de vivre en ville, loin du labeur.  

Culturel et support de biodiversité, le bocage est aussi un système écologique orchestr® par lôhomme. Cette production 
paysag¯re est issue de ce que lôon appelle plus commun®ment, le g®nie rural ou bon sens paysan. Chaque parcelle bocag¯re, 
¨ sa propre ®chelle, remplit des services dôordre hydrologiques, agronomiques et p®dologiques. En dôautres termes, le bocage 
permet le ralentissement des ®coulements, lôinfiltration des eaux de pluie, limite lô®rosion des sols, abrite des vents violents et 
reminéralise les sols grâce à matière organique qui se dépose dans la parcelle.  

Le « canevas bocager è tel quôil ®tait r®gi est ®troitement li® ¨ la gestion du r®seau hydrographique de la r®gion du bassin 
rennais. Les talus plantés, haies et fossés marquent les limites des chemins communaux et des propriétés privées, en assurant 
une gestion intégrée de lôeau en lôinfiltrant ou par exemple, en la dirigeant vers des mares pour faire boire le b®tail. Avant que 

                                                                 

9 Le paysage de lôhistorien, Annie ANTOINE, Presses Universitaires de Rennes, 2002.. 

10 Sous le bocage, le parcellaireé, Magali WATTEAUX, Études rurales, 2005/3 n°175-176, p.53-80. 
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la Vilaine ne soit endiguée au centre de Rennes, le fleuve sortait régulièrement de son lit. Tout le sud de la ville était 
régulièrement soumis à ces al®as. La gestion bocag¯re ¨ toutes les ®chelles du territoire pr®munissait lô®rosion des sols et les 
crues qui pouvaient subvenir, il en allait du devoir de chacun de g®rer lôeau localement pour garantir le fonctionnement du 
cîur ®conomique et politique de la région.  

Au fil du temps, le bocage évolue; la révolution agraire du 18ème siècle va en modifier les structures. Néanmoins il connait son 
apogée entre le milieu du 19ème et du 20ème siècle. La modernisation de l'agriculture après la guerre va entrainer son déclin. 

Qui d®cline apr¯s la guerreé 

ê partir de 1950, le d®clin du bocage est rapide. Dans un contexte dôapr¯s-guerre o½ lôobjectif de l'union europ®enne est la 
modernisation de son agriculture pour tendre vers lôautonomie alimentaire, lôancien mod¯le agraire sôav¯re spatialement 
contraignant pour les nouvelles techniques. Les engins agricoles manîuvrent difficilement ¨ travers les haies et talus s®parant 
des parcelles devenues trop petites. Estimé en 1997 par la Direction régionale de l'agriculture et de la forêt de Bretagne, à 
251 000 kilom¯tres, le lin®aire bocager breton est de 182 500 kilom¯tres en 2016 selon lôObservatoire de la biodiversit® et du 
patrimoine naturel en Bretagne. Ces paysages agricoles de bocage dense qui constituent 45 % des réservoirs régionaux de 
biodiversité ont donc diminué de plus de 12 % en vingt ans. 

£l®ment identitaire du grand ouest et des paysages de lôagglom®ration rennaise, le bocage est aujourdôhui pr®sent dans les 
espaces agro-naturels comme un reliquat et non comme une constituante. 

Le SCoT du Pays de Rennes fixe des objectifs de préservation de la trame verte et bleue afin de favoriser les fonctionnalités 
et les perméabilités écologiques sur le territoire. Ces objectifs reposent en grande partie sur un maillage bocager qui puisse 
être assez dense pour permettre de constituer des corridors fonctionnels permettant à la biodiversité de circuler. Plusieurs 
enjeux peuvent être mis en avant : 

- ê lô®chelle des zones identifi®es comme corridors ®cologiques au SCoT : La restauration du bocage comme support 
de fonctions écologiques et de biodiversité avec un objectif de reconquête de la trame verte et bleue par la mise en 
îuvre des pr®conisations environnementales du SCoT applicables dans le PLUi ; mise en place de leviers 
(informations, concertations et équations économiques) pour que les propriétaires des zones concernées soient 
encouragés à replanter. 

- ê lô®chelle de tout le territoire, la recomposition dôun syst¯me bocager viable ®conomiquement et compatible avec les 
activités agricoles pour permettre la rénovation dôun ç bocage ordinaire ; recensement des parcelles agricoles dont les 
activit®s sont compatibles avec lôagroforesterie et la restauration du bocage, missions dôinformation (concertations et 
équations économiques) avec les propriétaires terriens. 

- La reconqu°te de la qualit® de lôeau, du maintien des sols et du stockage de carbone en structurant un paysage au 
service de la r®silience et lôadaptation au changement climatique :  En complément des objectifs donnés par le SCoT 
sur la protection des milieux, la généralisation du système bocager et agroforestier permettrai de stocker du carbone, 
p®renniser la qualit® agronomique des sols tout en les prot®geant de lô®rosion et donc am®liorer la qualit® des cours 
dôeau.  

- La production de bois dôîuvre permettant dôapprovisionner les fili¯res bois et ®nergies locales avec la structuration 
d'une filière bois économiquement viable. 

Lõhabitat dispersé 

Le corolaire du système bocager breton est la dispersion de l'habitat. Il est le fruit de la géomorphologie qui multiplie les 
sources d'eau et ainsi les sites d'implantation humaine. Ainsi, la vie rurale sôest longtemps organis®e autour de trois p¹les 
principaux : le hameau o½ lôon habite, le ch©teau manoirs et m®tairies nobles que l'on sert et le bourg, centre de la commune. 
Ces différentes entités sont décrites dans le chapitre suivant : La morphologie urbaine. 

  



PLUi Rapport de présentation Tome 3 

 Modification n°1 I Approbation I Décembre 2022 I Rennes Métropole I 50 

 

5. L'Ille et la Vilaine : des voies navigables aménagées dès le XVIe siècle 

La ma´trise de lôhomme sur les ®l®ments naturels comme lôeau est une histoire tr¯s ancienne. Les marques les plus 
significatives aujourdôhui dans notre paysage se retrouvent ¨ travers les grands travaux de canalisation des voies dôeau, telles 
que le canal dôIlle-et-Rance et la Vilaine, dans sa partie aval. Au d®but, lôhomme a eu recours ¨ lôam®nagement de ses cours 
dôeau principaux pour ma´triser le niveau dôeau et sôassurer une navigation plus r®guli¯re toute au long de lôann®e. Puis au 
XVIe siècle la canalisation a ®t® le fruit dôune strat®gie politique et militaire, pour parer les blocus maritimes imposés par 
lôAngleterre sur la Manche. La Bretagne a ainsi été une des premières région de France à avoir développé un projet de 
canalisation. 

 

Le canal dôIlle et Rance ¨ Chevaign®  

Les premières écluses étaient construites en bois, se faisaient emporter r®guli¯rement par les crues. Côest entre 1575 et 1585 
que se sont construites les dix écluses à sas, entre Rennes et Messac, sur la Vilaine. La canalisation de la Vilaine répondait 
à un besoin économique et financier, mais aussi ¨ des raisons strat®giques, celles dôavoir un bon r®seau fluvial, pour interagir 
avec les villes voisines, sôapprovisionner ou transporter des marchandises. Le d®bit de la Vilaine ®tant tr¯s irr®gulier avant sa 
canalisation, le niveau dôeau ®tant trop bas une partie de lôann®e et rendait toute navigation impossible ou dangereuse. Sous 
la demande de François 1er, on construisit ces dix écluses permettant de canaliser la rivière. La chaussée en pierre qui retient 
lôeau est accompagn®e dôun moulin qui utilise la chute dôeau comme source dô®nergie permanente pour faire tourner sa roue, 
et dôune ®cluse dont la ma­onnerie du sas en pierre est termin®e de chaque c¹t® par une porte en bois. Le syst¯me mis en 
place rendit la navigation possible toute lôann®e et permit ainsi dôaugmenter ç lôarriv®e de grains, de vin, de sel, de mat®riaux 
de construction à lô®chelle dôune ville » 11. Les arbres le long de la rivière étaient proscrits sur les berges, car ils empêchaient 
le halage des bateaux. En revanche, aux abords des ®cluses, ils ®taient conserv®s car ils permettaient lôamarre et coupaient 
du vent. Les bateaux en attente de rentrer dans lô®cluse ®taient stabilis®s ainsi. 

Une deuxi¯me vague de grands travaux dôam®nagement pour la navigation int®rieure en Bretagne a d®marr® en 1784, suite 
¨ la cr®ation dôune Commission de navigation des États de Bretagne. Le chantier durera vingt ans. Sur la Vilaine on construisit 
notamment le canal de Cicé, long de 1 700 mètres et large de 20 mètres, pour éviter le curage du lit de la Vilaine. Il faut 
attendre 1833 pour que lôon reconstruise lô®cluse de Mons, mais cette fois-ci sur une dérivation pour protéger le chenal de 
navigation des encombrements de terres ou autres venants des crues. Ce principe de dérivation du chenal par un canal est 
appliqu® ®galement aux ®cluses dôApign®, de Pont-R®an et du Comte. Les travaux sur lôIlle et la Rance ®taient dôune tout autre 
envergure puisquôil sôagissait de relier ces deux cours dôeau, ¨ partir de leur t°te afin de cr®er une grande liaison fluviale 
intérieure, reliant Saint Malo à Rennes et de poursuivre sur la Vilaine, réalisant ainsi la liaison Manche-Oc®an. Côest un canal 
de jonction, côest-à-dire quôun bief a ®t® construit, compos® de onze ®cluses cons®cutives pour relier les deux cours dôeau qui 
sô®coulent chacun de leur c¹t® : la Rance vers la Manche au Nord et lôIlle vers la Vilaine, au Sud.  

                                                                 
11 En passant par la Vilaine, Michel MAUGER (sous la dir. de), éd. Apogée, 1997. 



PLUi Rapport de présentation Tome 3 

 Modification n°1 I Approbation I Décembre 2022 I Rennes Métropole I 51 

 

 

Vue sur la vallée depuis le Boël 

Les progrès techniques et industriels ont cependant rapidement fait décliner le fret fluvial. Le train avec le développement des 
voies ferr®es puis les camions via les autoroutes ont rapidement su sôimposer face ¨ la batellerie traditionnelle. Aujourdôhui, il 
nôy a plus que de la navigation de loisirs dôavril ¨ fin octobre. Le chemin de halage est tr¯s fr®quent® le week-end, par des 
promeneurs de Rennes ou des communes avoisinantes, ou par des pêcheurs ou autres activités de loisirs en plein air. Les 
moulins construits sur les ®cluses pour se servir de la force du courant comme ®nergie sont aujourdôhui r®habilit®s en habitation 
privée ou restaurant. Seul le moulin de Champcors demeure en activité. 

Pourtant, au XVe siècle la rivière était utilisée intensivement. La Vilaine était une voie de communication essentielle pour la 
Bretagne. On ne retrouve que peu de traces des ports ou des cales dôembarquement car, bien souvent, les quais ®taient 
®difi®s de fa­on temporaire, ou nôont pas ®t® conserv®s avec la canalisation de la rivière. Les berges de la Vilaine étaient aussi 
un lieu de vie très animé, où divers métiers se côtoyaient (pêcheurs, éclusiers, meuniers, charretiers, aubergistes et hommes 
à tout faire).  

Lô®tablissement humain proche de la Vilaine nôest pas sans rapport avec lôactivit® quôil sôy passait.  

 
Pont-Réan début du XXe siècle: sur les quais constructions de bateaux, appelés cahots, qui servaient à remonter vers Rennes le schiste extrait des 

carrières, pour la construction des maisons 
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6. L'urbanisation et les infrastructures 

Le paysage de la ville archipel 

Le paysage de la  ville-archipel s'appuie sur quatre caractéristiques :  

- Un noyau urbain dense et spatialement limité, 

- Une ceinture verte autour de la ville centre durablement occupée par des espaces agro-naturels, 

- Une périurbanisation fragmentée par des interstices naturels qui entretiennent des coupures d'urbanisation entre 
communes, 

- Une trame verte et bleue qui irrigue le territoire créant des liens paysagers en alternant espaces naturels, cultivés et 
urbanisés. 

Ces caractéristiques permettent de créer des entités géographiques indépendantes et adaptées aux besoins actuels 
d'amélioration du cadre de vie, de durabilité des milieux urbains. Préserver le modèle de ville-archipel consiste de fait à 
sôopposer ¨ lô®talement urbain, en limitant la consommation dôespace par une plus grande compacit® de lôurbanisation.  

Ainsi que nous l'avons décrit précédemment, lôurbanisation actuelle est en relation directe avec le réseau hydrographique : ce 
dernier a généré un réseau de villes et villages le long des vallées et vallons. Il a aussi généré une trame verte et bleue en 
raison du caractère inondable et donc inconstructibles de ces espaces. Aujourd'hui, il réunit les villes et bourgs autour de 
paysages en commun qui constituent les interstices de la ville archipel. 

Le SCoT identifie particulièrement les champs urbains qui sont des espaces agricoles qui se situent ¨ lôinterface de plusieurs 
communes proches. Ce sont fondamentalement des espaces de production agricole, mais ils ont aussi été repérés pour la 
qualité de leur paysage (vallons, vallées, forêts, etc.), de leur environnement naturel et en raison de la fréquentation de loisirs 
dont ils sont le support (cheminements, activités équestres, etc.) Toutefois au-delà des champs urbains, le paysage de la ville 
archipel ne doit pas être pensé en creux par rapport aux zones urbanisées.  

 
Image caractéristique de la ville archipel avec un développement urbain en "taches" isolées 

 

Les lisières urbaines, image de la ville archipel 

Lôorganisation en ville-archipel démultiplie les zones de contact, les limites ville-campagne du fait de lôisolement de chaque 
commune par rapport  ¨ lôautre.  La lisi¯re urbaine est lôespace de transition entre un espace b©ti (r®sidentiel, ®quipement, 
activité) et un espace agro-naturel (champ, for°t, zone humide, é). Une r®flexion sur les lis¯res urbaines interroge le lien 
« ville-campagne è pour le qualifier. La transition doit se penser aussi bien de lôurbain vers le rural que du rural vers lôurbain. 
Cette id®e de regarder de chaque c¹t® du miroir sôimpose pour comprendre lôensemble des enjeux qui d®coulent de ces 
espaces. Loin de considérer ces espaces agro-naturels comme des « vides », le territoire - à travers le SCoT en particulier - 
sôest déjà fortement interrogé sur la vocation des espaces agricoles péri-urbains et leurs relations avec la ville, avec la création 
des champs urbains, et des limites paysagères inscrites au SCoT.  
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La lisi¯re urbaine, côest dôabord lôimage de la ville, dans son paysage : comment perçoit-on la ville, le bourg depuis lôext®rieur ? 
La silhouette urbaine, ou le sky-line dans le cas de Rennes transmet une image de la ville, pour celui qui la découvre. La 
silhouette semble parfois désordonnée, ou très franche, identitaire ou parfois banalis®e. La lecture dôune ville dans son 
paysage tient en premier lieu par son type dôimplantation initial sur le territoire mais ®galement ¨ la qualit® de son 
développement urbain et à la composition du paysage environnant. 

 
Vue lointaine sur Laillé, depuis le coteau précédent : le clocher émerge de la masse boisée qui occulte le reste de la ville. 

 
Perspective vers lô®glise de Langan, encadr®e par une haie bocag¯re 

 
Corps-Nuds, entr®e de ville o½ lôarchitecture ne constitue pas r®ellement une lisière 
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Laillé, le « tour de bourg » relie le centre ancien à la nouvelle ZAC 

Les lisi¯res urbaines sont ®galement lôexpression de lôinterface ç ville-nature ». Chaque commune a développé à sa manière 
une relation avec son environnement. Les récentes op®rations dôurbanisation, en extension urbaine ont souvent intégré à leur 
plan dôam®nagement une coul®e verte, ou une perspective vers la campagne. Ces perc®es vers un arri¯re-plan vert, relèvent 
dôune volont® de faire rentrer un morceau de campagne dans la ville, ou simplement dôen conserver comme t®moin, garant 
dôune qualit® du cadre de vie et dôune offre en espace vert dans ces nouveaux quartiers o½ la densit® est bien souvent 
supérieure à celle pratiquée dans les lotissements antérieurs. 

Un autre choix conduit ¨ am®nager une zone tampon en bordure dôespace urbain, souvent adoss®e ¨ un espace naturel, une 
zone humide ou une vall®e. Nous retrouvons ce type dôespace sous forme de parc urbain ou de jardins familiaux. Il crée les 
conditions dôune transition progressive de lôurbain ¨ la campagne. ç Cette zone-tampon crée un espace tiers, support de 

diversification des usages : pâturage, verger public, jardinage, promenade, sport, fête, art, etc. »12 

Le SCoT a mis en lumière la fragilité de ces interfaces « ville-nature è au regard de la pression fonci¯re qui pouvait sôexercer 
sur certains terrains agricoles proches des villes. À cet enjeu, la mise en place de champs urbains a permis de répondre aux 
objectifs de p®rennisation de lôactivit® agricole sur ces terrains, mais aussi de limiter lô®talement urbain, l¨ o½ le mod¯le de la 
ville-archipel risquait dô°tre mis ¨ mal. Les champs urbains ont ainsi affirm® une typologie de lisi¯re urbaine franche, nettement 
délimitée, mais pas toujours correctement travaillée du point de vue des usages de loisirs et des déplacements ou encore de 
son imbrication avec les formes urbaines en contact. 

 
Zac des Champs Bleus à Vezin-le-Coquet : perspective vers Rennes 

 

                                                                 

12 FAFU-ACT, étude des étudiants de Rennes 2, encadrée par Rennes Métropole, Terres en villes et lôIAUR,2013. 
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Parc de lôIse ¨ Saint Erblon (source Google Maps) 

 

Les infrastructures comme lisières 

Les infrastructures, routières, ferroviaires représentent des limites franches et marque le paysage. 

Lorsqu'il s'agit d'une voie de contournement en lisière urbaine, celle-ci fonctionne alors comme un rempart. Ce modèle du 
rempart13 est un modèle culturel clairement compréhensible pour les habitants.  

"Il dissocie physiquement de façon nette la ville et la nature, dans une complémentarité et une proximité immédiatement 
perceptibles. Côest un mod¯le de la ville concentr®e, clairement dissoci®e et individualis®e par lôespace ouvert qui la circonscrit 
dans lôespace, qui rend le paysage lisible, compr®hensible, intelligible. Il a fa­onn® notre regard sur le cadre de vie, et c'est en 
cela qu'il est un modèle culturel." 

Ces infrastructures matérialisent une rupture physique incarnant de la sorte les nouveaux « murs de la cité », une sorte de 
néo-remparts.  

Les abords des infrastructures ne sont pas toujours des espaces très amènes, ni propices à développer une qualité de vie 
urbaine. Ils peuvent être occupés soit par une zone dôactivit®, ou ourl®s dôun espace vert bois®, garnissant les arri¯res dôun 
lotissement. D¯s lors, lôespace urbain dialogue difficilement avec lôespace agro-naturel. 

Les lignes de transports en commun en site propre peuvent elles aussi constituées des ruptures dans l'espace urbain. Dès 
lors, il existe un enjeu à traiter l'espace public de manière à atténuer ces effets de coupures et à rétablir des liens de part et 
d'autre. 

  

                                                                 

13 Bertrand FOLLEA - Claire GAUTIER- 2008. 
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Les deux schémas ci-dessus expriment les 
diff®rentes situations quôengendrent les voies de 
contournement. 

Avant  

Repr®sente un cîur de bourg, travers® par 
plusieurs routes, en étoiles le long desquelles 
sôest constitu® le noyau urbain. Un hameau est 
dessin® ¨ la p®riph®rie ainsi quôun manoir, 
prolongé par une rabine. Le centre-bourg (église) 
est positionné au centre du noyau urbain. 

 

Après 

Une voie de contournement a été aménagée au 
nord-est pour soulager le cîur de bourg dôune 

circulation trop importante. De nouvelles routes ont été aménagées 
depuis lô®changeur vers le centre. Lôurbanisation de la commune 
sôest alors concentr® sur lôespace entre le centre et la voie de 
contournement : de lôhabitat dans la continuit® du centre et une 
zone dôactivit® le long de la voie. Si bien que le centre historique se 
trouve maintenant d®centr® par rapport aux zones dôhabitat. Deux 
routes anciennes ont été coupées par le tracé de la nouvelle voie, 
ainsi que la rabine historique du manoir. 

 

 

 
La départementale 29 à Montgermont 
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Une lisière urbaine marquée : la ceinture verte de Rennes 

La ville-centre contient son urbanisation ¨ lôint®rieur de sa rocade, comme une enceinte protectrice, et cultive son image de 
ville sans banlieue ; dôun c¹t® la ville tr¯s dense, de lôautre la campagne. Cette limite est clairement perceptible, et c'est un des 
traits de caractère reconnus du paysage rennais avec à certains endroits des contrastes saisissants. Cette limite matérialisée 
par la rocade nôen est pas moins poreuse de par ses ponts, ses tunnels et passages sous ou au-dessus de lôinfrastructure. 
Cette porosit® vient ®galement des cours dôeau, qui sôimmiscent dans la cit® et deviennent le support dôun r®seau de chemins 
piétons très appréciés des rennais pour « sortir » de la ville. Le réseau de chemins existe surtout dans une logique radiale, 
orientée vers Rennes. Peu de chemins parcourent la ceinture verte en « bouclage ». Ainsi la lisière urbaine de Rennes est 
une réalité agricole, foncière et paysagère mais difficile à appréhender physiquement dans son ensemble. 

Paysages de routes, paysages d'axes 

Le sch®ma routier de lôagglom®ration sôorganise en ®toile, convergeant vers Rennes. Six routes nationales irriguent le r®seau, 
ainsi que cinq départementales (2x2 voies en totalité ou en partie). Quatre autres petites routes départementales achèvent de 
mailler ce r®seau radial. Ces axes majeurs dôentr®e dôagglom®ration repr®sentent le principal mode dôacc¯s ¨ la m®tropole. 
Les tableaux et perspectives découverts par lôautomobiliste depuis ces axes sont les premi¯res impressions - et parfois seules 
images - per­ues de lôagglom®ration pour celui qui traverse le territoire. Une personne venant de Paris et se rendant ¨ Brest 
nôaura comme image et souvenir de Rennes que ce quôil aura vu depuis la rocade et les routes nationales. Ce sont aussi des 
paysages du quotidien pour nombre de personnes effectuant leur trajet domicile-travail en empruntant ces routes. De ce point 
de vue, le paysage saisi depuis ces routes exprime une carte postale : côest un lieu privil®gi® de contacts avec le territoire et 
en fait un enjeu majeur pour lôimage du territoire. L'axe sud depuis Nantes (RN 137), offre une mise en scène de la ville de 
Rennes caractéristique et une perception singulière de la ville archipel. 

 
Vue sur la silhouette de Rennes depuis les coteaux sud de la métropole 

 

Les premi¯res routes ®taient trac®es par la marche, en premier puis par des voitures attel®es. Lôeffort physique ®tait recherché 
et limité par le contournement des reliefs. Le chemin épousait le relief. Les premières routes ont suivi ces traces, imprégnées 
dans le paysage.  

 
Croquis de John Constable : Pente boisée avec une route descendante. 
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Ces routes sont encore présentes dans le paysage de l'agglomération. Ce sont les anciennes routes royales puis impériales 
doublées depuis par des voies modernes qui parfois empruntent une partie de leur tracé. Elles ne sont que partiellement 
lisibles mais constituent des routes de charme de qualité utilisées aussi comme alternative en cas de congestion. 

Ces routes rayonnent vers Rennes. On en trouve trace à chaque entrée d'agglomération. 

Les avanc®es technologiques dôapr¯s-guerre, tant dans la construction des routes que dans le secteur automobile ont 
transform® la relation entre d®placement et paysage. Aujourdôhui les routes sont pens®es comme des infrastructures de vitesse 
et de fluidité.  

En Bretagne, les ann®es 1960 marquent le d®senclavement des routes de la p®ninsule gr©ce aux volont®s de lôEtat qui investit 
massivement dans la modernisation du r®seau. La g®n®ralisation de lôautomobile en tant que bien de consommation courant 
am¯ne ¨ doubler certains axes routiers et cr®er un r®seau secondaire. Lô®largissement des gabarits va de pair avec des trac®s 
optimis®s qui favorisent les performances de transports et m®nagent les syst¯mes m®caniques de lôauto. Cela se traduit par 
des opérations plus impactantes sur le paysage, générant talus surélevés ou tranchées dans les collines. La technique de 
d®blai remblai limite les d®nivel®s et harmonise le relief. Cette fa­on dôam®nager les routes a ®galement pour cons®quence 
de banaliser les paysages ou tout au moins leurs réalités physiques sur ces tronçons routiers.  

Le développement de la métropole depuis la ville de Rennes se fait alors suivant des enceintes successives, d'abord en ville 
avec les boulevards, puis hors les murs côest-à-dire au-delà de la rocade. Depuis les premières enceintes jusqu'aux 
aménagements routiers les plus récents, on peut identifier quatre enceintes concentriques successives : 

- La ville centre et ses limites du 18ème siècle, 

- La ville d'après-guerre et ses grands boulevards urbains, 

- La constitution de la rocade, 

- L'aménagement de la deuxième ceinture. 

Ce syst¯me est compl®t® par un syst¯me dôinfrastructures rayonnant, de plus en plus performant gr©ce ¨ des am®nagements 
permanents. Ces infrastructures conditionnent le développement et les formes d'urbanisation mais aussi plus directement la 
perception de la ville archipel. 
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Des entrées de ville banalisées aux vues remarquables à préserver 

La pression conjointe de lôhabitat et de lôactivit®, alli®e ¨ une organisation en radiale de voies express, a engendré une 
urbanisation linéaire le long des axes routiers. Ainsi, la fonction économique de la voie rapide génère un paysage routier 
particulier, avec ses lin®aires de zones dôactivit®s en rives de voies et la multiplication des échangeurs, véritables nîuds 
®conomiques dans certains cas. Lôobjectif est ç dô°tre vu » pour les entreprises implantées en bord de route et la visibilité de 
lôenseigne prime sur la qualit® paysag¯re. Ce paysage vitrine se retrouve sur les grands axes dôagglom®ration, sur un lin®aire 
variable et tend à « banaliser è nos paysages dôentr®es de villes. 

Il en résulte en effet un paysage peu qualitatif qui nôest, ni un paysage urbain ni un paysage agro-naturel. La présence de 
bâtiments "boites à chaussures" le long des voies, avec une urbanisation peu profonde, la publicité omniprésente, les paysages 
routiers perturbent la perception de lôalternance ville/campagne, essentielle pour la notion de ville archipel.  Le long des axes, 
la perception des paysages bâtis et non bâtis, l'alternance campagne et ville  et  les « fenêtres » sur le  grand paysage 
s'effacent au profit d'un paysage marqué par une logique d'effet vitrine. 

Nos paysages sont d®sormais cern®s, maill®s dôun r®seau o½ lôon ne cesse de circuler quotidiennement. La vitesse, conjuguée 
¨ la maitrise des param¯tres de confort nous am¯nent aujourdôhui ¨ traverser nos paysages avec aisance mais nôoffrent quôune 
lecture du territoire effacée. Le conducteur est bien souvent « déconnecté » de la relation au sol, au relief et au paysage quôil 
traverse. Pourtant ces paysages que l'on qualifie de "paysages d'axes" sont des espaces de r®f®rences o½ se joue lôimage du 
Pays de Rennes. Ces secteurs nécessitent une attention particulière sur leur qualité urbaine et paysagère. 

Identifiés par le SCoT du Pays de Rennes, ces paysages dôaxe constituent des vues remarquables sur le cîur de M®tropole 
ou sur les paysages agro-naturels qu'il convient de préserver: 

- les vues remarquables sur le cîur de M®tropole (Rennes et les 4 communes agglomérées) sont celles depuis les 
grands axes routiers ou radiales qui mènent vers Rennes et qui permettent de deviner la silhouette urbaine de la ville-
centre, grâce à quelques éléments marquants du paysage urbain qui se dégagent, souvent par leur hauteur. 

- les vues remarquables sur les paysages agro-naturels sont généralement ouvertes et permettent de lire ou deviner 
des grandes composantes du paysage naturel du territoire comme les massifs forestiers du Nord du Pays. 
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L'application de la loi Barnier, stratégies d'axes 

Depuis lôinstruction de la loi Barnier en 1995, une bande dôinconstructibilit® de 100 m de part et dôautre de lôaxe des autoroutes, 
voies express et déviation (75 m pour les autres routes classées à grande circulation) doit être appliqué pour toute nouvelle 
construction, en dehors de espaces urbanisés (article L 111-6 du code de lôurbanisme). Toutefois, cette r¯gle peut °tre modifi®e 
par le PLU, qui peut fixer des r¯gles dôimplantation diff®rentes de celles pr®vues par lôarticle L.111-6 lorsquôil comporte une 
étude justifiant que ces règles sont compatibles avec la prise en compte de la qualité architecturale ainsi que de la qualité de 
lôurbanisme et des paysages (article L 11-8 du CU). Ces études figurent en annexe du PLUI. 

Il est donc important de travailler le paysage non pas à l'échelle d'une opération mais à l'échelle de l'axe et au-delà des projets 
ponctuels, de mener une r®flexion paysag¯re pour assurer la coh®rence des entr®es dôagglom®ration, la mise en valeur des 
grands points de vue remarquables, mais aussi pour g®rer lôimplantation de nouvelles activit®s en rives de voie rapide.  

7. Naissance et déclin du réseau ferré  

Lôarriv®e du chemin de fer a modifi® consid®rablement les modes de d®placements, tant pour les voyageurs que pour les 
marchandises. Au niveau national, lôOuest a ®t® tardivement reli® au r®seau ferr®. La ligne Paris ï Rennes est ouverte en 
1857, puis suivent les lignes Rennes ï Redon (1862), Rennes ï Saint-Malo (1864), Rennes ï Brest (1865) puis Rennes ï 
Châteaubriant (1881). Une compagnie de chemin de fer secondaire ï la TIV (Tramways dôIlle et Vilaine) d®veloppe ensuite un 
réseau local, en étoile depuis Rennes, doublant le réseau national. 

 
Bécherel fut desservie par une ligne secondaire qui la reliait à Rennes de 1902 à 1947 

Après avoir connu son apogée dans les années 1920, le chemin de fer est fortement concurrencé par la voiture, et les 
compagnies deviennent déficitaires. À partir de 1930 de nombreuses lignes vont fermer les unes après les autres pour ne 
garder que les lignes rentables. De ces lignes fermées, il ne reste plus beaucoup de traces dans le paysage, les rails ont été 
supprim®s et les gares pour beaucoup dôentre elles qui ®taient construites en bois nôexistent plus aujourdôhui. 
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Réseau des lignes principales  

R®seau des lignes secondaires entretenu par la compagnie des Tramways dôIlle et Vilaine (TIV) 

 

La structure en étoile du réseau ferroviaire rayonne sur tout le département. Ces infrastructures ont une présence très marquée 
dans le paysage. Leur réalisation a nécessité des travaux colossaux qui ont reconfiguré le territoire, à l'image du récent chantier 
de la LGV Rennes- Paris qui a impacté fortement le paysage par son emprise et la modification du relief appliquée sur les 
tronçons en déblais / remblais. Par ailleurs, la perception du territoire depuis ces voies ferrées apporte une autre approche et 
perception des paysages différentes de celle des routes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : www.lgv-bpl.org 
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8. Les nouveaux paysages agricoles 

Lõ®volution du mod¯le agricole a fa­onn® de nouveaux paysages 

Jusque dans les années 1950 le système traditionnel de polyculture-élevage a perduré en Bretagne. Ce modèle agricole se 
composait dôun habitat dispers® avec de petites fermes appel®es des écarts, peu mécanisées. La superficie moyenne des 
exploitations en Bretagne ¨ lôapr¯s-guerre était de 10 ha, pour une moyenne nationale de 15 ha. Les champs étaient travaillés 
¨ lôaide de la traction animale et la culture du chou fourrager et de la betterave pour lôalimentation du b®tail ®tait r®pandue. La 
pratique de lô®monde sur les haies bocag¯res sculptait r®guli¯rement le bocage dans les champs alors que les fonds de vall®es 
plus humides étaient exploitées en pâture ou en prairie de fauche avec un réseau de haie peu dense. Les versants, et les 
zones o½ le relief ®tait plus contraignant ®taient entretenus en lande, pour du p©turage, du fourrage (avec lôajonc et la fougère) 
mais aussi source de bois de chauffage. 

À partir de 1960, les campagnes bretonnes vont connaître une évolution très rapide, avec la démocratisation de la 
m®canisation et de nouvelles mesures prises dans le cadre des lois dôorientation agricoles de 1960 et 196214. Ces lois ont 
pour objectif de moderniser les techniques agricoles et dôaugmenter la production globale. Lôambition nationale est de sortir 
lôagriculture fran­aise de son ®conomie vivri¯re et de la faire rentrer dans une ®conomie de march®. Les machines agricoles 
remplacent en dix ans la traction animale et le travail manuel avec lôav¯nement de la moissonneuse-batteuse, ensileuse à 
maïs, trayeuse. La culture du maïs est introduite et remplace rapidement le chou et la betterave. On assiste également à une 
sp®cialisation des agriculteurs qui se traduit par lôaugmentation de la taille des exploitations et une sp®cialisation dans lô®levage 
(poulet et porc) en intensif. Parallèlement, la physionomie des champs change énormément, avec le remembrement et 
lôabandon des parcelles trop difficiles ¨ cultiver avec les nouvelles techniques. Les tracés des chemins sont modifiés, et 
certains supprimés, les haies bocagères sont arrachées en partie et les talus arasés. Les multiples arbres fruitiers qui 
sô®grainent dans les champs sont rapidement arrach®s ®galement pour lib®rer lôespace cultivable au maximum de son 
potentiel. En 1985, 90% de la surface agricole est consacr®e ¨ lôalimentation du b®tail15. 

Le tableau du peintre breton Lucien Pouëdras (ci-dessous) nous montre lôorganisation traditionnelle de la campagne bretonne 
jusquôaux ann®es 1950-1960. On peut voir que les différents espaces de la vie quotidienne sont organisés de manière 
concentrique autour de la ferme. 

1 : les maisons dôhabitation et les espaces partag®s dans le hameau 

2 : les petites parcelles autour du hameau dans lesquelles poussent les légumes, les fleurs en mélange avec les arbres 
fruitiers. 

3 : un peu plus loin se dessinent les champs cultivés en polyculture. Les fruitiers sont toujours présents dans les champs. 

4 : encore plus éloignés du hameau on trouve les zones humides plus vertes, les landes et les bois.  

On distingue nettement la silhouette longiligne des arbres taillés en émondes et formant les haies bocagères. 

 

  

                                                                 

14 Loi n° 60-808 du 5 août 1960 d'orientation agricole et Loi n° 62-933 du 8 août 1962 complémentaire à la loi d'orientation agricole 

15 Source : Annuaire statistique de la France 1985 
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L'érosion du bocage : un lent déclin 

Le territoire de la métropole compte plus de 4 300 kilomètres de haies bocagères, de qualités variables. La densité bocagère 
moyenne est inférieure à 60 mètres linéaires/ha. Mais cela varie entre les communes de 15 mètres linéaires/ha pour la ville 
centre à près de 90 mètres linéaires/ha pour la Chapelle-Chaussée. Le bocage aujourdôhui pr®sente un ®tat de vieillissement 
et dôappauvrissement avanc®, d¾ au non renouvellement des sujets. Le programme Breizh Bocage entre 2007 et 2013 a mis 
en îuvre, avec les collectivit®s demandeuses et les agriculteurs volontaires, des campagnes de replantation de haies 
bocagères en Bretagne. Ce financement a permis la plantation et la restauration de 3 164 km de haies ou talus en 4 saisons 
de plantation. 

Comparaison du bocage au sud de Cesson-S®vign® entre 1950 et aujourdôhui 

Source : www.geobretagne.fr 

Il est difficile dô®tablir une connaissance pr®cise et exhaustive de lô®tat du bocage : âge, qualité, épaisseur, hauteur de 
v®g®tation et composition des essences dôarbres. Une premi¯re ®tape a consisté à cartographier la densité du bocage Le 
caroyage retenu est de 25 ha et la traduction graphique montre cinq gradients de densit®, allant dôun bocage quasi inexistant 
à moins de 10 mètres linéaire par hectare, à un bocage dense correspondant à plus de 100 mètres linéaire par hectare. Les 
résultats montrent une grande diagonale allant de Cintré à Laillé présentant des zones où le bocage est particulièrement érodé, 
voir résiduel. Ce grand quart sud-ouest, à cheval sur les vallées de la Flume et de la Vilaine sud a été particulièrement 
remembré. Les qualités agronomiques des sols alluviaux ainsi que le relief modéré ont été des facteurs propices aux 
arasements. Cette zone jouxte celle des contreforts sud où les campagnes autour de Bourgbarré, Saint-Armel et Corps-Nuds 
qui montrent ®galement de faibles densit®s bocag¯res. Cet ®tat sô®tend au-delà de la limite métropolitaine pour les communes 
situ®es sur le plateau au sud du contrefort.  M°me constat ¨ lôest en direction de Paris dans certaines zones agro-naturelles 
des communes de Chantepie, Cesson-Sévigné, Thorigné-Fouillard et Acigné.  

Les secteurs situés au nord et nord-ouest de la Métropole ont un tissu bocager plus dense que la moyenne. Difficile de 
généraliser sur les facteurs de leur localisation, certains vallons présentent des densités similaires aux plateaux. Au sud de 
Rennes, le plateau de lôOrson, la vall®e de la Seiche et les zones agro-naturelles des contreforts de Laill® de lôaxe Rennes-
Nantes présentent des zones ponctuelles de bocage assez dense.  

http://www.geobretagne.fr/
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Les bâtiments agricoles dans le paysage 

Plus de la moiti® de notre territoire est utilis® par lôagriculture (56 %). Le territoire m®tropolitain est fortement impr®gné par ces 
activit®s qui participent de la construction paysag¯re de lôagglom®ration. Lôorganisation m°me du mod¯le paysager et urbain 
de la ville archipel repose sur la séparation des différentes villes par des espaces agro-naturels afin de garantir des alternances 
et des ouvertures paysag¯res entre les diff®rentes communes. Par cons®quence les motifs architecturaux li®s ¨ lôagriculture 
tels que le si¯ge dôexploitation agricole ou la stabulation sont r®currents dans les paysages de ce territoire dont ils marquent 
fortement lôidentit®. 

 
Aujourdôhui le paysan, devenu exploitant agricole reste le premier artisan dôun environnement qui, ¨ travers les saisons, rythme 
le quotidien de nombreuses personnes amenées à traverser ces espaces. Parmi ses outils, les bâtiments agricoles regroupés 
au sein du si¯ge dôexploitation, ou bien isol®s en pleins champs doivent °tre consid®r®s comme les ®l®ments t®moins dôune 
indispensable logistique de la fabrique paysagère.  

 
Hangar inséré dans la pente ï vallée de la Flume 

Au milieu du XXe si¯cle, lôespace rural a connu de profondes mutations. Le çremembrement» en est un exemple marquant, 
comme lô®volution de la construction agricole vers des techniques et des volumétries de type industriel, avec un impact fort 
dans les paysages. Côest ainsi que sont apparus des hangars aux dimensions impressionnantes ou des b©timents dô®levage 
« hors-sol » : porcheries ou poulaillers industriels. Les b©timents agricoles ont d¾ ®voluer, pour sôadapter ®galement aux 
normes environnementales et sanitaires. Autant que la forme architecturale, lôinsertion dans le paysage est un crit¯re 
déterminant dans la qualité du bâtiment. 
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9. Les interstices paysagers 

Le mod¯le de ville archipel est par principe constitu® dôune part importante dôespaces naturels et agricoles, que l'on nomme 
les interstices. La notion de coupures dôurbanisation et de ruptures paysag¯res y est la r¯gle. Alors que dans dôautres 
m®tropoles lôurbanisation continue structure le territoire, la ville archipel est dôabord structur®e par son paysage. Il participe de 
la sorte à la construction du paysage urbain. 

Le potentiel des délaissés paysagers 

La problématique du paysage de la ville archipel est qu'au-delà des espaces agricoles et des espaces urbanisés, il existe des 
« vides » (terme peu convenable au regard de leur intérêt sportif, de loisirs, écologique) qui doivent trouver leur propre identité. 
On sait bien identifier une ville, son centre, ses ZAC, ses zones dôactivit®s et zones commerciales, mais lôimage de ç ce qui 
reste » est beaucoup plus difficile à cerner. 

Ces espaces sont de fait des espaces agricoles mais aussi des bois, des surfaces en eau et des espaces naturels qui ne sont 
pas rattachés durablement à une activité agricole. Cela peut concerner autant des territoires ruraux que périurbain16. Ces 
espaces sont dans une sorte "d'entre deux", ni véritablement artificialisé ni complètement naturel. Et ils sont parfois de nature 
différente. Quoi de commun entre un délaissé d'échangeur, un vallon coincé entre deux zones d'activités et une friche 
buissonnante en bord de vilaine.  

Sur la métropole, neuf Paysages Interstitiels ont été repérés. Certains, comme la vallée de la Vilaine aval ont déjà été 
« activés » avec par exemple les animations estivales « Escales et Traversées ».  

Ces sites potentiels pourraient être porteurs de projets intercommunaux à vocation culturelle, récréative et paysagère. Ils 
participeraient ainsi ¨ la construction dôune identit® paysag¯re et culturelle du mod¯le urbain de la ville archipel. 

 

  

                                                                 

16 Dôapr¯s la d®finition de lôINSEE une commune rurale est une commune de moins de 2 000 habitants. Sur Rennes Métropole, 12 communes sur 43 sont 
considérées comme « rurales ». 
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Les paysages interstitiels de la Métropole 
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Un nouveau regard sur la nature et la campagne 

Parall¯lement, un nouveau regard se pose sur les espaces interstitiels. On note pour les urbains, lôapparition dôune image 
valorisante du monde rural. Cela sôexplique en partie par une conscience environnementale grandissante, et un regard sur les 
modes de cultures / dôagricultures actuels mais aussi une demande de pr®sence de la nature. La qualit® du paysage agricole 
devient pour certains un garant de la qualité de la nourriture produite dans ce paysage. Cela se traduit également par 
lôaugmentation des points de vente directe à la ferme, confirmant ce lien plus solide entre la ville et la campagne. 

 
Acigné, rue des Roches  

D'autre part, ces espaces deviennent des lieux multifonctionnels où une fonction récréative trouve sa place, qu'elle soit 
spontanée ou organisée. La fonction récréative se décrit comme un usage social du territoire, exploitant les potentialités de 
lôespace, comme un bien commun. Les loisirs en espaces ouverts sont divers, ils concernent les activit®s plus anciennes 
comme la chasse, la pêche ou la cueillette, mais aussi des activités sportives (jogging, VTT, balade équestre, kayak). On 
distingue également des activités lucratives, comme le golf, les parcs de loisirs, la location de matériels, ou des activités plus 
contemplative comme la marche ou la peinture en plein air. Depuis quelques décennies, la distinction qui opposait 
généralement des loisirs « ruraux » aux loisirs « urbains » tend à se gommer. On constate une diffusion des loisirs « urbains » 
dans le monde rural (comme le VTT, les promenades équestres...) et vice-versa avec les loisirs « ruraux » vis-à-vis du monde 
urbain (avec le déploiement des loisirs de cueillette, de pêche...).  

La fonction récréative est à distinguer des fonctions productive, écologique ou patrimoniale qui peuvent néanmoins se 
superposer dans un même espace et interagir entre-elles. Ainsi la richesse ®cologique dôun site va amener la fr®quentation 
dôun public sensible ¨ ce type dôactivit®, et inversement lôam®nagement dôun chemin de randonn®e ¨ proximit® dôun vieux 
lavoir, va déclencher sa restauration. 

 
Vern-sur-Seiche, la Plage 
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10. Les enjeux liés aux paysages 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































